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La séance est ouverte à 15 h 15.

POINT 18 DE L'ORDRE DU JOUR (suite)

APPLICAT ION DE LA DECLARAT ION SUR L'OCTROI DE L'INDEPENDANCE AUX PAYS ET AUX
PEUPLES COLONIAUX

a) RAPPORT DU COMITE SPECIAL CHARGE D'ETUDIER LA SITUATION EN CE QUI CONCERNE
L'APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L'OCTROI DE L'INDEPENDANCE AUX PAYS ET AUX
PEUPLES COLONIAUX (A/42/23; A/AC.l09/889-89l, 892 et Add.l et 2, 893 et Add.l,
894 et Add.l, 895, 896 et Md.l et 2, 897, 898 et Add.l, 899-903, 904 et
Corr.l, 905-912, 913 et Add.l, 914, 915, 918, 921 et 932)

b) RAPPORr DU SECRETAIRE GENERAr~ (A/42/601)

c) PROJETS DE RESOLUTION (A/42/L.38, A/42/L.39)

d) RAPPORr DE LA CINQUIEME COMMISSIOO (A/42/845)

e) LETTRES DE LA SUEDE ET DE LA NORVEGE (A/42/733, A/42/763)

M. DAZA (Chili) (interprétation de l'espagnol) : Lorsqu'on parle de la

doctrine des droits de l'hormne, qui a déjà connu tant de déviations politiques à

travers le monde, - lorsqu'on songe en particulier à la façon dont certains, aux

Nations Unies, envisagent la chose - on a tendance à oublier que

l'autodétermination des peuples est un élément très important de la doctrine même

des droits de l'homme. En fait, elle est le fondement sur lequel doit s'édifier

une société égalitaire où s'appliquent, se pratiquent et sont acceptées les

garanties individuelles en tant que droits fondamentaux de l'homme.

L'autodétermination est un phénomène difficile à définir ou à isoler dans un

monde toujours plus interdépendant. D'un point de vue conceptuel et théorique, il

consiste en une série d'étapes. AU début, il y a la prise de conscience ou la

maturi té du groupe huma in qui souha ite sceller son avenir de manière indépendante.

Ajoutée à d'autres éléments, on constate que la viabilité prend finalement forme

avec quelque solennité, avec ou non l'accord de la majorité d'où a surgi ce

groupe. C'est ainsi que sont nées des formes d'organisation autarciques à l'écart

de tout ou quasiment détachées des structures antérieures.
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M. Daza (Chili)

Ce principe qui a été l'un des fondements invariables et constants de la

politique extérieure du Chili depuis son accession à l'indépendance l'est resté

depuis la fondation des Nations Unies. En effet mon pays a participé activement à

l'adoption de résolutions et aux débats qui ont donné lieu aux principales entités

que l'Organisation a créées pour procéder pas à pas à la décolonisation et en faire

une réalité visible et actuelle.

L'autodétermination et la non-ingérence dans les affaires intérieures d'autres

Etats ne sont que deux aspects d'un même schème de comportement qu'une communauté

internationale, en théorie adulte, requiert pour les relations entre les peuples.

L'initiative Souveraine d'une part et la contemplation passive - mais coopérative 

d'autre part, du reste des ~ations, se complètent comme cause et effet souhaitables.

La décolonisation doit suivre l'autodétermination comme l'ombre suit le corps,

ce qui permet de donner à chaque peuple du monde de réaliser son destin le plus

authentique, de se développer dans un climat d'harmonie collective et d'atteindre

le bien-être commun et la paix sociale en tant qu'objectifs idéaux.

Le Chili a une conscience décolonisatrice très aiguë et très vive; il a

toujours voulu modeler sa politique extérieure sur ces principes. Rn fait, il ne

s'agit là que d'une forme élaborée de respect de ces entités étrangères que sont

les autres peuples et du droit de ces entités de s'exprimer, libres de toute

tutelle et de tout paternalisme.

L'oeuvre accomplie par les Nations Unies dans le domaine de la décolonisation

s'est cristalisée dans des dizaines de groupes nationaux qui sont aujourd'hui

structurés en Etats souverains indépendants et qui composent ma intenant notre

organisation en qualité de membres.

Les résolutions 1514 (XV) et 1541 (XV) de la quinzième session de l'Assemblée

générale des Nations Unies sont des éléments essentiels du système. C'est ainsi

que la résolution 1514 (XV) précise, au deuxième paragraphe de son dispositif, que

"TOUS les peuples ont le droit de libre détermination; en vertu de ce

droit, ils déterminent librement leur statut politique et poursuivent

librement leur développement économique, social et culturel." (résolution

1514 (XV), par. 2)

et, au paragraphe suivant, que:

"Le manque de préparation dans les domaines politique, économique ou

social ou dans celui de l'enseignement ne doit jamais être pris comme prétexte

pour retarder l'indépendance." (ibid., par. 3)



Dans l'esprit de la résolution 1514 (XV), l'Assemblée générale des

Nations Unies, en 1961, a décidé de la création d'un comité chargé du problème de

la décolonisation, c'est-à-dire des territoires qui, de l'avis de l'Organisation,

n'étaient pas encore en mesure de se gouverner eux-mêmes.

A l'origine, ce comité comprenait 17 membres, mais sa composition est passée

à 24 en 1962, d'où son surnom. Cet organe des Nations Unies, dont fait partie mon

pays, est chargé de la question centrale de l'autodétermination et de son aspect le

plus plus immédiat, la décolonisation. Par la résolution 1810 (XVII) du

17 décembre 1962, l'Assemblée générale a invité le Groupe

liA continuer de rechercher les voies et lOOyens les mieux appropriés en vue de

l'application rapide et int~grale de la Déclarati~n à tous les territoires qui

n'ont pas encore accédé à l'indépendance". [par. Ba)]

Mais l'autodétermination ne signifie pas nécessairement l'indépendance, encore

que ce soit la forme la plus élaborée et complète à laquelle un groupe humain

puisse aspirer. Quelques contraintes d'ordre économique, des dépendances

culturelles très étroites ou un réseau complexe de liens peuvent rendre

souhaitables d'autres solutions, comme le maintien de certaines formes de relations

qui n'impliquent pas une séparation absolue et totale.

Il existe des cas où l'oeuvre de décolonisation aurait dû se poursuivre mais

où elle a été ralentie ou paralysée, ce qui explique que certains peuples se

trouvent aujourd'hui dans une situation confuse en ce qui concerne leur avenir. Je

citerai par exemple la situation qui règne en Nouvelle-Calédonie où la Puissance

administrante, la France, a organisé un référendum qu i, aux yeux des habitants des

îles, n'était pas assez généreux sur le plan des qarantiesi par conséquent, les

habitants se sont abstenus de participer à ce référendum, en dépit des convocations

répétées qui avaient été faites depuis la métropole. Aujourd'hui, il ne reste ne

reste qu'à saisir de cette question le Comité des 24, qui évaluera obj ect ivement

l'évolution de la situation ainsi que les démarches effectuées par chacune des

parties intéressées dans la recherche d'une solution acceptable pour tous.

Dans ce contexte, nous avons réaffirmé à plusieurs reprises notre appui à la

cause de la Namibie, qui ne peut guère attendre davantage et dont l'occupation

illégale par l'Afrique du Sud doit prendre fin, faisant place à l'autodétermination

prévue par la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité et sous la direction des

Nations Unies.
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M. Daza (Chili)

Mon pays a voulu une fois de plus être présent, comme il l'a toujours été, au

débat sur cette question importante dont nous sommes saisis aujourd'hui. Nous

tenons à renouveler par cette déclaration notre engaqement permanent envers le

principe de l'autodétermination des peuples et de son traitement dans notre

organisation.

M. ARNOUSS (République arabe syrienne) (interprétation de l'arabe) Même

si plus de 20 ans se sont écoulés depuis la Déclaration sur l'octroi de

l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et l'adoption de la résolution

1514 (XV), le Comité spécial essaie toujours de réaliser l'objectif de la mise en

oeuvre totale et efficace de cette déclaration et de faire appliquer le droit à

l'autodétermination aux pays et peuples non autonomes.
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Le Comité spécial, dont mon pays a l'honneur d'être membre, a joué un rôle

important pour accroître l'intérêt de l'opinion mondiale et faire comprendre aux

peuples coloniaux les choix qui s'offrent à eux. Il a également contribué dans unE

grande mesure à leur lutte de libération et à leur accession à la pleine

indépendance, comme on peut le constater dans l'accroisement du nombre des membres

de l'Organisation. Néanmoins, le processus de décolonisation, qui a atteint son

point culminant dans les années 60, exige encore appui et encouragement pour que se

réalisent ses objectifs finaux.

Ce processus est entravé par le plus critique des problèmes coloniaux - le

problème de la Namibie - qui préoccupe toute la communauté internationale. Il y a

quelques jours, différents organes des Nations Unies ont examiné cette question :

le Conseil de sécurité, qui a adopté la résolution 601 (1987), et l'Assemblée

générale qui a adopté, le 6 novembre 1987, un certain nombre de résolutions

contenant un appel en faveur de la décolonisation du Territoire et de l'exercice

par son peuple du droit à l'autodétermination. Mon pays a exprimé son opinion au

cours des débats sur la question; notre position est que la Namibie doit être

libérée immédiatement, conformément à la résolution 435 (1978) du Conseil de

sécurité. Cette résolution n'est toujours pas appliquée en raison de

l'intransigeance du régime de Pretoria et de son mépris pour la volonté de la

communauté internationale ainsi que du couplage de l'indépendance de la Namibie

avec des questions extrinsèques, telles que le retrait des forces cubaines de

l'Angola, et en raison également des pratiques du régime de Pretoria, de son

système odieux d'apartheid et de ses actes d'agression contre les Etats africains

indépendants voisins. Mais Pretoria n'aurait pu persister dans cette attitude de

défi sans l'app.ti que lui accordent certains pays occidentaux et son homologue, le

régime de Tel-Aviv, qui prive le peuple de la Palestine de ses droits léqitimes,

notamment de son droit à l'autodétermination et à l'édification d'un Etat national

sur son propre sol. Nous connaissons tous la coopération qui s'est instaurée entre

les deux régimes; l'Assemblée générale l'a condamnée dans sa résolution 42/44 du

30 novembre 1987. L'Assemblée générale doit contraindre le réqime de Pretoria à

abandonner sa politique qui compromet la paix et la sécurité internationales. Mais

pour cela, il faut que cesse immédiatement toute coopération militaire, économique

ou politique avec le régime raciste et que soient imposées contre Pretoria les

sanctions contraignantes prévues au Chapitre VII de la Charte.
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Les peuples ont longtemps lutté pour éradiquer le colonialisme. Leur

indépendance a couronné leur lutte. Ma is, ce qui est encore cause d'inquiétude et

de consternation, c'est qu'il existe un certain nombre de ce que l'on appelle

petits territoires qui sont toujours privés du droit à l'autodétermination en

raison des intérêts stratég iques et milita ires pri or i ta ires de s pays

colonialistes. Cette situation non seulement engendre des risques pour les peuples

de ces territoires mais affecte également la paix, la sécurité et la stabilité dans

leur région et les régions avoisinantes.

L'indépendance politique obtenue à l'issue de la lutte qu'ils ont menée a

conduit les pays coloniaux à l'indépendance. Mais les milieux impérialistes

s'.efforcent de rétablir leur domination sur ces peuples pour contrôler leur destin

par l' hégémonie économique.

Certains territoires sont encore des dépendances coloniales, tandis que

d'autres continuent d'être utilisés à des fins militaires pour garantir les

intérêts militaires et stratégiques de ces pays colonialistes. C'est pourquoi la

République arabe syrienne est gravement préoccupée devant les tentatives qui sont

faites pour légitimer l'annexion du Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique

sur la base de la politique du statu quo. La République arabe syrienne estime que

le Conseil de sécurité doit absolument examiner cette question, conformément à la

Charte et à l'Accord de tutelle, ainsi qu'à la Déclaration sur l'octroi de

l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.

Mon pays est profondément attaché au droit de tous les peuples coloniaux à

l'autodétermination et à l'indépendance, et c'est pourquoi il a appuyé tous les

projets de résolution qui ont été adoptés sur cette question par le Comité des 24

en août dernier, notanunent la résolution sur le dro it du peuple de Porto Rico et du

peuple du Sahara occidental à l'autodétermination et à l'indépendance.

La pleine application de la Déclaration est une noble tâche; nous devons donc

redoubler d'efforts pour la réaliser pleinement. La République arabe syrienne fait

sienne la lutte de tous les peuples pour la liberté, car la cause de la liberté est

indivisible. La lutte contre toutes les formes de colonialisme est donc une seule

lutte - qu'il s'agisse de la lutte contre le colonialisme, le racisme, l'apartheid

ou le sionisme. Nous voulons la liberté, l'indépendance et la dignité pour tous.
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M. VONGSAY (République démocratique populaire lao) : Ma déléqation, tout

en reconnaissant la signification historique que revêt la néc1aration sur l'octroi

de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, laquelle garde encore

aujourd'hui toute son actualité, fait siens les sentiments d'amertume et de

déception qu'éprouve la communauté internationale face à la lenteur avec laquelle

se poursuit l'application stricte et inconditionnelle de ce document fondamental

adopté par l'ONU voici 27 ans. Il est révoltant et regrettah1e, en effet, qu'au

seuil du 21e siècle l'humanité ait encore à lutter contre ce redoutable fléau

anachronique qu'est le colonialisme sous toutes ses formes et manifestations.

Cette gangrène continue de ravager un nombre non négligeable de territoires

coloniaux et dépendants d'Afrique, de l'Atlantique sud, du Pacifique et de l'océan

Indien. En Afrique australe, le régime raciste illégal de pretoria, tout en

intensifiant sa répression barbare de la population noire majoritaire

sud-africaine, perpétue, impunément et au mépris le plus total des résolutions

pertinentes de l'ONU, en particulier la résolution 435 (1978) du Conseil de

sécurité, son occupation illégale du Territoire international de Namibie. Ma

délégation, du haut de sa tribune, a déjà eu l'occasion, il y a quelques jours, de

réaffirmer avec force la condamnation de son gouvernement à l'égard de ce régime

criminel d'apartheid, qui est responsable des souffrances indicibles du peuple

namibien conquis et opprimé, ainsi que ceux des pays occidentaux et autres qui lui

accordent leur soutien inconditionnel et entretiennent avec lui des relations

diplomatiques, politiques, économiques, militaires, voire nucléaires. Par

ailleurs, la paix et la sécurité des peuples de cette région, particulièrement ceux

de la ligne de front, ne sauraient être assurées tant que ce fléau redoutable n'est

pas aboli. Il est temps que le Conseil de sécurité, comme le lui demande

instamment la communauté internationale tout entière, prenne des mesures efficaces

prévues au Chapitre VII de la Charte des Nations Unies afin de contraindre Pretoria

à appliquer l'esprit et la lettre de la résolution 435 (1978) du Conseil de

sécurité relative au plan des Nations Unies pour l'indépendance de la Namibie.

Dans d'autres territoires coloniaux et dépendants dont sont parsemés encore les

mers et les océans du globe, les puissances coloniales qui ont la charqe de leur

administration ne respectent pas scrupuleusement les obligations qui leur incombent

en vertu des dispositions pertinentes de la Charte des Nations Unies et de la

Déclaration sur la décolonisation et de toutes les résolutions et décisions
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pertinentes de l'Assemblée générale y relatives. Si certaines puissances

administrantes, comme le révèle le rapport du comité spécial des Vingt-quatre, ont

fait des efforts pour coopérer dans une certaine mesure avec les organes compétents

de l'ONU, d'autres ont choisi de boycotter les travaux de ces derniers, et ce dans

le but soit de torpiller le processus de la décolonisation, soit de le retarder.

Le Gouvernement lao s'associe à la condamnation de la communauté internationale à

l'égard de la politique poursuivie à ce jour par les puissances coloniales

vis-à-vis des populations autochtones des territoires encore soumis à leur

domination. Il est de notoriété publique que ces puissances coloniales et

impérialistes ou euphémiquement appelées puissances ou autorités administrantes,

poursuivent des objectifs économiques et militaro-stratégiques. Elles défendent et

promeuvent les intérêts inunoraux et égoïstes de leurs monopoles et sociétés

transnationales, qui se livrent au pillage systématique des ressources naturelles

et humaines des territoires plëk::és sous leur subjugation. Qui pis est, elles ont

transformé et transforment certaines des petites colonies insulaires en bases

aéra-navales stratégiques, en polygones d'essais pour missiles nucléaires et en

lieu de stockage d'armes de destruction massive.

Les puissances coloniales et impérialistes ont déjà dans le passé impliqué

certains de ces territoires dans leurs actes d'hostilité et d'agression contre les

Etats voisins, et même lointains. Ce qui est pis, c'est que certaines des

puissances administrantes, pour tromper l'opinion publique internationale et sous

couleur d'améliorer le sort des populat ions indigènes ainsi asservies, sont allées

jusqu'à élaborer, à l'intention de ces dernières, des statuts dits de commonwealth,

de libre association, etc. Tel est le cas du Territoire sous tutelle des Iles du

Pacifique. Nous y voyons une annexion déguisée, ce qui est contraire aux principes

et buts de la Charte et de la Déclaration de l'ONU sur la décolonisation. NOllS

estimons que seul le Conseil de sécurité, en vertu des dispositions pertinentes de

la Charte, est compétent pour apprécier si l'Accord de tutelle qui a été signé

entre lui et l'Autorité administrante reste encore en vigueur ou non pour ce qui

est de ce ter ri toire stra tég ique.

Nous venons de voir que depuis l'adoption par l'Assemblée générale en

décembre 1960 de la Déclaration historique sur la décolonisation, un grand nombre

de pays d'Afrique, d'Asie, des Caraïbes et d'autres régions jadis COlonisées, ont

pu exercer leur droit à l'autonomie et à l'indépendance authentique. Cependant,

certaines puissances coloniales et impérialistes cherchent toujours dans les
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relations qu'elles entretiennent avec ces Etats nouvellement indépendants, à

s'inmiscer dans leurs affaires intérieures et extérieures. Elles n'entendent point

respecter le principe sacro-saint inscrit dans la Charte des Nations Unies, selon

lequel tous les Etats sont égaux et souverains en droit, principe qui implique

également que chaque Etat a le droit souverain de déterminer librement et sans

ingérence extérieure sa propre politique de développement économique, social et

culturel. Dans ce contexte il n'est pas rare de voir que les puissances

impérialistes et néo-colonialistes ont tenté et tentent encore, sinon de renverser

du moins de déstabiliser, politiquement et économiquement, certains Etats

indépendants et souverains dont la politique domestique et étraIl:Jère n'est pas de

leur goût. Une telle politique de néo-globalisme, outre qu'elle retarde ou

torpille le processus de décolonisation, porte atteinte à l'indépendance, à la

souveraineté et à l'intégrité territoriale des autres Etats, posant ainsi une grave

menace à la paix et à la sécurité internationales.

L'histoire a montré qu'en matière de décolonisation les peuples qui furent

soumis au joug colonial, pour s'en affranchir, avaient dû mener une lutte longue et

opiniâtre contre leurs asservisseurs. Cette leçon de l'histoire est toujours

précieuse pour les populations opprimées et colonisées d'aujourd'hui. Et nous

sommes convaincus qu'avec leur détermination sublime et forte du soutien multiforme

indéfectible que leur accorde la communauté internationale tout entière, ces

populations autochtones asservies, sous la direction de leurs mouvements de

libération nationale respectifs, re~rter6nt, dans un avenir pas trop lointain,

une victoire finale. Le Laos, en ce qui le concerne et ayant subi dans le passé le

même sort que ces dernières, ne ménagera aucun effort pour contribuer à faire en

sorte que le processus de décolonisation, qui a si bien commencé, puisse être

achevé le plus tôt possible.



&$

MS/OP A/42/PV.91
- 21 -

M. GARVALOV (Bulgarie) (interprétation de l'anglais) : Vingt-sept années

se sont écoulées depuis l'adoption par l'Assemblée générale de la Déclaration

historique sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, qui

proclamait solennellement la nécessité de

"mettre rapidement et incond itionnellement fin au colonialisme sous toutes ses

formes et dans toutes ses manifestations;". [résolution 1514 (XV)]

A la suite des luttes de libération nationale des peuples coloniaux et des

efforts inlassables de l'Organisation des Nations unies, de nombreux Etats

souverains nouveaux sont sortis des décombres des anciennes possessions coloniales

et se sont engagés sur la voie du développement indépendant. Ils apportent

maintenant une contribution importante à la solution des problèmes pressants

d'aujourd'hui. Malheureusement, l'exercice du droit sacré et inaliénable à la

liberté, à l'autodétermination et à l'indépendance nationale n'est toujours pas une

réalité pour un grand nombre de peuples toujours sous domination coloniale dans les

régions de l'Afrique australe, du Pacifique, des océans Indien et Atlantique et des

Caraïbes.

Afin de maintenir leur domination, les forces de l'impérialisme et du

colonialisme ont recours à diverses méthodes - statuts dits de prétendues libre

association, référendums - car les peuples coloniaux auraient, parart-il, choisi de

garder leurs chaines - mais sous une nouvelle forme - au lieu d'opter, à juste

titre, pour l'autodétermination et l'indépendance.

En outre, ces pays, ces territoires et ces peuples sont toujours la cible de

l'exploitation et de l'oppression coloniales. Ces territoires coloniaux ont été

transformés en avant-postes par l'impérialisme pour renforcer son expansion

militaire et politique, économique et idéologique et lancer ses actes d'agression

contre les pays et les peuples souverains. Tout cela exacerbe les foyers de

tensions et de conflits et en crée de nouveaux, ce qui ne fait qu'aggraver la

situation internationale et peser une menace réelle sur la paix et la sécurité

internationales.

La tendance générale qui s'est dégagée au cours des délibérations de la

Quatrième Commission cette année ont une fois de plus souligné clairement et sans

ambiguïté le fait que l'asservissement des nations à la domination étrangère

constitue un obstacle sérieux au maintien de la paix et de la sécurité mondiales et

à la promotion des relations pacifiques entre les nations. Comme la Déclaration

sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux le souligne:
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"La sujétion des peuples à une subjugation, à une domination et à une

exploitation étrangère constitue un déni des droits fondamentaux de l'homme,

est contraire à la Charte des Nations Unies et compromet la cause de la paix

et de la coopération mondiales." (résolution 1514 (XV), par. 1)

Le principal vestige du colonialisme et du racisme, sous sa forme la plus

odieuse, l'apartheid, subsiste en Afrique australe. Le régime raciste de Pretoria

poursuit son occupation illégale de la Namibie, ce qui constitue un acte

d'agression contre le peuple namibien. Il continue d'appliquer sur le Territoire

de la Namibie le système odieux d'apartheid, qui a toujours été condamné par la

communauté internationale. Il suffit de mentionner les deux exemples les plus

récents: les débats sur la Namibie à l'Assemblée générale et au Conseil de

sécuri té.

Au cours de la période à l'examen, l'Afrique du Sud a poursuivi sa campagne de

terreur en Namibie, ne cessant de recourir au harcèlement, à la détention, à la

torture et à l'assassinat de sang-froid de gens innocents, au déplacement de

communautés entières et à diverses autres pratiques inhumaines. Quiconque est

soupçonné d'être men'bre de la South West Africa People's Organization (SWAPO) ou

d'en être un partisan est une cible privilégiée pour les attaques brutales et les

assassinats. Le régime raciste a renforcé sa militarisation de la Namibie, où

stationnent plus de 100 000 soldats et où a été créé un réseau très étendu de bases

militaires. Il a poursuivi le recrutement et l'utilisation de mercenaires pour

commettre des actes de violence et de génocide, afin de briser la détermination du

peuple de Namibie et des Etats africains voisins.

Il utilise toujours le Territoire de la Namibie comme un tremplin pour lancer

ses actes répétés d'agression, de sabotage et de déstabilisation contre les Etats

africains dépendants voisin s, notamment la République popula ire d'Angola. A cet

égard, je tiens à rappeler à l'Assemblée générale qu'il y a quelques jours

seulement, le Conseil de sécurité examinait et condamnait à l'unanimité le dernier

acte d'agression conunis par le régime de l'Afrique du Sud contre l'Angola souverain.

Malgré l'opinion publique mondiale et les décisions pertinentes de

l'Organisation des Nations Unies, cette dernière étant la seule autorité

administrante légale de la Namibie, le peuple namibien se voit toujours nier son

droit inaliénable à l'a utodéterminat ion, à la liberté et à l'indépendance nationale.

Le principal obstacle à l'indépendance est l'intransigeance du régime raciste

d'Afrique du Sud, qui refuse d'appliquer les résolutions de l'Organisation des

Nations Unies. Cette politique de l'Afrique du Suà montre son ambition d'imposer
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un règlement impérialiste et néo-colonialiste à la question de Namibie, au mépris

total du plan des Nations Unies pour la Namibie, contenu dans la résolution

435 (1978) du Conseil de sécurité qui, à notre avis, constitue la seule base d'une

solution durable du problème namibien.

Il est grarrl temps de mettre fin à ce mépr is scandaleux des décisions de

l'Organisation des Nations Unies dans le domaine de la décolonisation. Il est

grand temps de prendre les mesures pacifiques appropr iées pour parvenir à un

règlement immédiat et global de la question de Namibie.

Il est certa in que le peuple de Namibie, qui mène une lutte héroïque sous la

direction de la SWAPO contre l'envahisseur raciste, exercera tôt ou tard ses droits

inaliénables à la liberté et à l'indépendance nationale.

M:ln pays, la République populaire de Bulgarie, estime que le problème de la

décolonisation est indivisible. C'est pourquoi la Bulgarie examine également très

attentivement la situation des peuples de tous les petits territoires coloniaux, au

sujet de laquelle la Déclaration sur la décolonisation souligne que :

"Des mesures irrmédiates seront prises, dans les territoires sous tutelle,

les ter ri taires non autonomes et tous autres ter ri toires qui n'ont pas encore

accédé à l'indépendance, pour transférer tous pouvoirs aux peuples de ces

terri toires, sans aucune condition ni réserve, conformément à leur volonté et

à leurs voeux librement exprimés, sans aucune distinction de race, de croyance

ou de couleur, afin de leur permettre de jouir d'une indépendance et d'une

liberté complètes." (résolution 1514 (XV), par. 5)

C'est la raison pour laquelle la délégation bulgare rejette l'affirmation

selon laquelle des circonstances prétendument extraordinaires dans les petits

ter ri toire s coloniaux entravera ient le processus de décolonisation. Ces

"circonstances extraordinaires" ne servent, à notre avis, qu'à cacher différentes

formes néo-colonialistes.

La poursui te des activi tés militaires des pu issances coloniales dans les

territoires non autonomes constitue également une grave source de préoccupation.

Pendant de nombreuses années, l'Assemblée générale n'a cessé de demarrlé instamment

qu'il soit mis fin à ces activités militaires, car elles sont contraires à la

Charte des Nations Unies et à la déclaration sur la décolonisation. Néanmoins, les

puissances coloniales continuent de défier la volonté fermement exprimée de la
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commu,nauté internationale. Elles refusent de démanteler les bases militaires et

les installations existantes. Elles refusent même de s'abstenir d'en créer de

nouvelles. Au contraire, les activités militaires des puissances coloniales dans

ces territoires ont été récemment élargies et intensifiées.
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Les puissances coloniales feraient bien de renoncer sans retard à leur

politique de non-application des décisions des Nations Unies dans le domaine de la

décolonisation. A notre avis, les Nations Unies devraient prendre toutes les

mesures nécessaires pour appliquer immédiatement et inconditionnellement la

Déclaration sur la décolonisation et pour éliminer sans délai le colonialisme, le

racisme et l'apartheid sous toutes leurs formes et manifestations.

En terminant, je voudrais assurer l'Assemblée que la République populaire de

Bulgarie sera toujours aux côtés des peuples et pays coloniaux dans la lutte

courageuse qu'ils mènent pour leur autodétermination et leur indépendance

nationale. La Bulgarie continuera à appuyer sans réserve la réalisation des

aspirations légitime,s de ces pays et peuples coloniaux. Nous saisissons également

cette occasion pour dire que la Bulgarie continuera d'apporter sa contribution la

plus active aux travaux du Comité spécial de la décolonisation, car mon pays est

fermement convaincu de l'importance des travaUK et du rôle du Comité. Je saisis

également cette occasion pour féliciter très sincèrement le Président du Comité

spécial et les membres du Bureau.

M. BUI >mAN NHAT (Viet Nam) (interprétation de l' angl ais) : Aujourd' hu i,

le paysage politique du monde diffère radicalement de celui d'il y a 40 ans, au

moment de la création des Nations Unies. La puissante mointée des peuples

coloniaux opprimés vers l'indépendance est particulièrement notable à cet égard.

Plus de 70 pays coloniaux ont accédé à l'indépendance et des centaines de millions

de gens ont exercé leur droit à l'autodétermination. Ils se sont unis dans le

Mouvement des pays non alignés, le Groupe des 77 et autres orga nisat ions

régionales, jouant un rôle de plus en plus important et actif dans la lutte commune

pour la paix, l'indépendance nationale, la démocratie, le progrès social et le

développement.

Cela a également amené une évolution positive au sein de l'Organisation des

Nations Unies même. Composée au début de 51 Etats Membres, elle en compte

aujourd 'hui 159, la majori té étant des Etats nouvellement indépendants. Pendant la

seule année 1960, une quinzaine de nations sont devenues indépendantes et sont

devenues Merrbres à part ent ière de l'Organisation. C'est alors que l'Assemblée

générale a adopté la néclaration historique sur l'octroi de l'indépendance aux pays

et aux peuples, qui réaffirme avant tout le droit de chaque nation, grande ou

~tite, riche ou pauvre, à l'indépendance et à l'autodétermination. n'autres

résolutions des Nat ions Unies, notamment celles adoptées lors des dixième et

vingtième anniversaires de la néclaration, ont toujours entériné les principes
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énoncés dans la Déclaration et tracé des programmes d'action pour sa mise en oeuvre

rapide et intégrale.

Les succès remportés depuis dans le domaine de la décolonisation ont été le

résultat d'un combat long et difficile et d'efforts concertés ardus des peuples du

monde pour l'indépendance nationale et l'autodétermination. Dans plusieurs cas, la

vie dans l'indépendance, la liberté et la dignité a prélevé un lourd tribut en vies

humaines et effusions de sang. Le Viet Nam a connu l'expérience de tant d'autrès~

Les impérialistes et les colonialistes, aujourd'hui comme hier, continuent de '

s'opposer à l'exercice des droits inaliénables d'autres peuples. Ils n'ont jamais

renoncé volontairement à leurs intérêts coloniaux. Alors que leur système colonial

était au bord de la désintégration totale, ils ont essayé de trouver de nouvelles

formules ingénieuses qui n'avaient pour but que de maintenir la domination

coloniale et de mettre en oeuvre des plans coloniaux. Ils revendiquent différentes

parties du monde comme leurs "zones d'intérêt vital" et, sous ce prétexte, ils

s'arrogent le droit de juger et de s'ingérer dans les affaires intérieures d'autres

pays, notamment ceux qui ont choisi une voie qui ne leur plaisait pas. Poursuivant

leurs intérêts stra tég iques et coloniaux, ils ont établi toute une sér i e de bases

militaires dans le monde - dans les Malvinas, aux Bermudes, à Diego Garcia, à Guam,

à Porto Rico, en Micronésie et ailleurs. Le liste est bien plus longue encore. Le

Viet Nam s'associe à la communauté mondiale pOur exiger leur élimination immédiate

et sans inconditionnelle, car ce n'est qu'avec la tolérance et l'appui de certains

pays occidentaux qu'Israël et l'Afrique du Sud peuvent continuer de fouler aux

pieds les droits inaliénables des peuples au mépris flagrant de l'opinion publique

mondiale. Devant ces défis, la communauté internationale doit plus que jamais

redoubler d'efforts.

A bien des reprises, les Nations Unies ont demandé l'élimination totale et

immédiate du colonialisme sous toutes ses formes et manifestations. Malgré les

efforts louables faits au fil des ans par l'Orqanisation dans ce domaine, l'infâme

système du colonialisme est loin d'être éliminé et le problème demeure actuel.

La Namibie est à cet égard, le pire exemple. Cette question met en cause la

crédibilité et le prestige de l'Organisation des Nations Unies elle-même.

Vingt et un ans se sont écoulés depuis que les Nations Unies ont mis fin au mandat

de l'Afrique du Sud sur le Territoire et ont assumé son administration jusqu'à

l'indépendance. A ce sujet, il existe depuis près d'une décennie la résolution

435 (1978) du Conseil de sécurité, qui a été universellement acceptée en tant que
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seule base d'une transition pacifique de la Namibie vers l'indépendance. C'est

précisément pour régler ce genre de situation que le Conseil de sécurité estinvesti

dans la Charte de tous les pouvoirs qui lui permettent de s'acquitter de ses tâches

et responsabilités. Mais les efforts et résolutions des Nations Unies n'ont pas

jusqu'à présent le moindrement donné les résultats escomptés. La Namibie continue

d'être soumise à la domination et à l'exploitation coloniales de l'Afrique du Sud

et utilisée comme tremplin d'agression et de déstabilisation contre les Etats de

première ligne. La situation continue de mettre en péril le paix et la sécurité

internationales.

Tout cela n'aurait pu durer si longtemps si l'Afrique du Sud ne bénéficiait

pas de l'appui multiforme et de l'aide de certaines puissances occidentales. Les

politiques d'engagement constructif et de couplage et l'abus répété du veto au

Conseil de sécurité ont permis à ce régime de poursuivre ses activités

réactionnaires. L'intransigeance de l'Afrique du Sud et, plus récermnent, son

agression contre l'Anqola prouvent une fois de plus que ces politiques sont

hypocri tes.

En outre, chaque jour que la communauté internationale temporise ou n'agit pas

résolument, les souffrances des peuples sud-africain et namibien s'accroissent et

la souveraineté des Etats de première ligne continue d'être violée. C'est pourquoi

il est impératif que le Conseil de sécurité adopte sans retarà des sanctions

obligatoires globales contre l'Afrique du Sud. Ce n'est qu'ainsi qu'on pourra

contraindre ce régime à respecter la résolution 435 (1978). A cet égard, nous nous

félicitons de la résolution 601 (1987) du Conseil de sécurité, espérant qu'elle

fera progresser la pleine application du plan des Nations Unies pour la Namibie.
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Pays qui sort d'une longue et difficile lutte pour l'indépendance nationale,

le Viet Nam est toujours aux côtés des peuples du Nicaraqua, de l' Anqola, du

Mozambique, de la Palestine, de la Namibie et de tous les autres peuples n'Asie,

d'Afrique et d'Amérique latine qui luttent pour parvenir à l'indépendance nationale

et la défendre. Aujourd'hui, le Viet Nam appuie la décolonisation du Sahara

occidental, de la Nouvelle-Calédonie, des îles Malvinas, ne Porto Rico et des

autres territoires non autonomes.

Quant à la Nouvelle-Calédonie, le Viet Nam réaffirme son appui à la lutte du

peuple néo-calédonien pour l'autodétermination et l'indépendance. Conformément à

ce principe, le Viet Nam s'est associé, l'année dernière, aux auteurs du texte

demandant la réinscription du territoire sur la liste des territoires non

autonomes. Le récent référendum qui a eu lieu dans ce territoire sous une pression

militaire croissante et avec le boycottage du peuple kanaq, ne peut servir de base

pour déterminer les véritables aspirations de ce peuple.

Nous exprimons également notre appui constant au juste combat mené par le

peuple du Sahara occidental sous la direction du Polisario. Nous engageons les

parties au conflit à entamer bientôt des négociations directes en vue de permettre

à ce peuple d'exercer ses droits inaliénables, comme le demandent les résolutions

pertinentes de l'Organisation des Nations Unies et de l'Organisation de l'unité

africaine (OUA). Nous accueillons donc avec satisfaction la proposition récente du

Secrétaire général et du Prépsident de l'OUA d'envoyer sur les lieux une équipe

technique, en espérant que cela contribuera à réaliser cet objectif.

Nous sommes très inquiets de constater que le Territoire sous tutelle des rles

du Pacifique a été progressivement transformé en une néo-colonie et en un lieu

d'implantation de bases militaires et nucléaires. Dans ce territoire, la puissance

administrante, pour servir ses intérêts coloniaux et stratégiques, a imposé un

partage et la modification du statut politique du territoire en utilisant des

étiquettes telles que "libre association", "commonwealth" ou autres formes de

colonialisme. L'exemple le plus récent est le référendum imposé à Palaos. Nous

demandons qu'il soit mis immédiatement fin à de tels actes.

Tant que le colonialisme existera, sous quelle que forme que ce soit, il

continuera à menacer gravement l'indépendance des nations, et la paix et la

sécurité internationales. Par conséquent, la lutte pour éliminer le colonialisme,

pour en effacer les vestiges et pour exclure toute possibilité de réapparition

constitue une partie importante des efforts tendant à créer un monde de paix, sans
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guerre, sans exploitation et sans injustice. Les Nations Unies doivent accroître

encore leurs efforts et leur contribution dans cette lutte commune.

Le Viet Nam est prêt à coopérer activement dans ce sens et appuiera tous les

projets de résolution dont l'Assemblée est saisie au titre de ce point.

M. OUDOVENKO (République socialiste soviétique d'ukraine) (interprétation

àu russe) : La République socialiste soviétique d'Ukraine a toujours milité en

faveur de l'élimination immédiate des foyers du colonialisme et du racisme, de

l'exercice, par tous les peuples qui se trouvent sous domination coloniale ou

étrangère, de leurs droits inaliénables à l'autodétermination et à l'indépendance.

Comme on peut le constater dans la réponse que la République socialiste

soviétique d'Ukraine a adressée au questionnaire du secrétaire qénéral sur

l'importance, pour la garantie et l'observation effective des droits de l'homme, de

la réalisation universelle du droit des peuples à l'autodétermination et de

l'octroi rapide de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux :

"Le principe de l'autodétermination des peuples est l'un des principes

fondamentaux de la Charte des Nations Unies. Il est essentiel qu'il soit

universellement reconnu et respecté et pleinement appliqué dans le cadre du

système général de paix et de sécurité internationales." (A/42/448/Add.l, p. 4)

Une étape importante dans la lutte pour atteindre ce noble objectif a été

l'adoption par l'Organisation des Nations Unies, en 1960, sur l'initiative de

l'Union soviétique, et d'autres pays socialistes, de la Déclaration historique sur

l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Cette déclaration a

contribué énormément à unir toutes les forces anticolonialistes et

anti-impérialistes. De même, elle a été un puissant stimulant de l'intensification

de la lutte de libération. Nombre de peuples d'Afrique, d'Asie, d'Amérique et

d'Océanie ont suivi la voie du développement autonome et ont remporté des succès

non négligeables dans la défense de leur indépendance.

Il faut cependant constater que des foyers de colonialisme subsistent encore

dans le mond e.

L'un des problèmes les plus brûlants du point de vue de l'élimination

définitive du colonialisme est la garantie d'une véritable indépendance de la

Namibie. Faisant fi des décisions et des résolutions de l'Assemblée générale et du

Conseil de sécurité sur l'octroi de l'indépendance à la Namibie, les racistes

d'Afrique du Sud font tout ce qui est en leur pouvoir pour perpétuer leur

domination dans la région, en particulier en Namibie. A cet égard, les efforts
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éhontés de Pretoria pour s'ingérer dans les affaires intérieures d'Etats africains

indépendants sont tout à fait caractéristiques et la poursuite de l'intervention

des troupes sud-africaines en Angola sont un des derniers exemples de cette

at ti tude.

La République socialiste soviétique d'Ukraine souhaite l'exercice immédiat,

par le peuple namibien, de son droit inaliénable à l'autodétermination et à

l'indépendance, conformément aux résolutions de l'Organisation des Nations Unies

sur cette question, en particulier à la résolution 435 (1978) du Conseil de

sécurité, et sur la base du respect de l'unité et de l'intégrité territoriales du

pays, y compris Walvis Bayet les îles côtières. Elle se prononce pour le retrait

immédiat et total des troupes d'occupation sud-africaines et de l'administration

actuelle. Elle se prononce également pour le transfert de tous les pouvoirs au

peuple namibie':'!, représenté par la South west Afr ica People' s Orqanization (SWl\PO),

qui a été reconnue par les Nations Unies, l'Organisation de l'unité africaine (OUA)

et le Mouvement des pays non alignés, comme le seul représentant légitime du peuple

namibien.

En 1985, lorsqu'elle était membre non permanent du Conseil de sécuri té, la

République socialiste soviétique d'ukraine a appuyé la résolution du Conseil

566 (1985) qui entre autres dispositions rejetait, les demandes illégitimes et non

fondées tendant à lier l'octroi de l'indépendance de la Namibie avec des questions

extrinsèque et hors de propos.

La République socialiste soviétique d'Ukraine condamne et repousse toutes les

manoeuvres de l'Afrique du Sud destinées à perpétuer sa domination en Namibie par

l'instauration d'une pseudo-indépendance et par l'illposition au peuple namibien

d'un prétendu règlement intérieur unilatéral au moyen de l'installation d'un

gouvernement provisoire fantoche ou de toute autre machination du même type.

La République socialiste soviétique d'Ukraine appuie pleinement la déclaration

de l'Assemblée générale selon laquelle l'Afrique du Sud porte la responsabilité

principale de l'occupation de la Namibie, occupation qui constitue un un défi à

l'Organisation des Nations Unies. Cela a été encore confirmé dans la déclaration

du Président du Conseil de sécurité, le 21 août dernier. La responsabilité du

destin politique de la Namibie impose à l'Organisation, et notamment, au Conseil de

sécurité, de jouer un rôle décisif dans le règlement du problème namibien et de

maintenir ce processus sous contrôle constant et efficace.
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A la fin du mois d'octobre dernier, le Conseil de sécurité a adopté une

résolution aux fins de prendre des mesures concrètes en vue de déployer le Groupe

d'assistance des Nations Unies pour la période de transition en Namibie (GANUPT).

La communauté internationale espère que le Conseil de sécurité pourra prendre les

mesures qui s'imposent afin d'assurer l'application des résolutions qu'il a

adoptées.

En ce qui concerne le problème de Namibie, on ne saurait passer sous silence

la question de la politique inhumaine d'apartheid que perpétue le régime raciste de

Pretori a en Namibie. La République socialiste soviétique d'Ukraine condamne

fermement ce système conune étant un crime contre l' humani té. Etant donné que les

racistes de Pretoria se sont heurtés régulièrenent à la résistance croissante de la

population autochtone d'Afrique du Sud et de Namibie au régime d'apartheid, ils

s'efforcent de renforcer leur position en recourant à la répression et à des

aventures agressives. Le régime sud-africain viole en permanence la paix et la

sécurité internationales, et intensifie sa politique de déstabilisation dans les

Etats africains voisins.

Il importe que la communauté internationale tout entière prenne immédiatement

des mesures concertées afin d'éliminer totalement ce bastion du colonialisme en

Afrique du Sud. C'est pourquoi nous exhortons comme par le passé le Conseil de

sécurité à imposer inunédiatement des sanctions obligatoires et globales à

l'encontre de l'Afrique du Sud, conformément au Chapitre VII de la Charte des

Nations Unies, et à prendre des mesures supplémentaires à l'encontre de l'Afrique

du Sud rac iste, notanunent le renforcenent de l'errbargo sur le commerce des

armements, l'imposition d'un embargo sur les livraisons de pétrole et de produits

pétroliers au régine raciste de pretoria, et la cessation de toute coopération avec

ce pays dans le domaine nucléaire.

Lorsqu'elle respecte scrupuleusement toutes les décisions et les

recommandations des Nations unies visant à isoler et à boycotter le régime raciste

d'Afrique du Sud, la République socialiste soviétique d'Ukraine ne maintient aucune

relation avec ce pays. En outre, elle condamne fermement la politique de certains

pays membres de l'OTAN et Israël qui maintiennent et accroîssent leur coopération

avec les racistes de Pretoria dans différents domaines, y compris les domaines

militaires et nucléaires. Cette coopération sape les faits au plan international

~ur lutter contre l'apartheid et encourage le régime d'Afrique du Sud à persister

dans Son mépris des décisions de l'ONU sur la décolonisation de la Namibie et dans

ses nombreux actes d'agression et à renforcer la terreur et l'agression.
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Nous voudrions souligner que les efforts déployés en vue de résoudre les

conflits dans le monde exigent de nouvelles approches, une nouvelle pensée

politique qui tiennent compte des réalités. Comme il a été souligné à la récente·

réunion entre Mikha il s. Gorbatchev et le Président de la 7.ambie, M. Kaunda, le

principe d'un règlement politique est tout à fait acceptable pour résoudre les

questions relatives à l'Afrique australe. Si, pour parvenir à une décision

politique il convient d'obtenir des garanties, on peut envisager de s'adresser à

l'ONU, aux membres permanents du Conseil de sécurité, comme l'a proposé l'Union

soviétique lors de cette rencontre entre M. Gorbatchev et le Président de

la Zambie, M. Kaunda.

La véritable application du droit à l'autodétermination par les peuples des

petits territoires coloniaux, quelles que soient leur situation géographique, et la

dimension de leur territoire et de leur population, qu'il s'agisse de la

Micronésie, de la Calédonie, ou de tout autre territoire non autonome, fait partie

intégrante du problème de l'élimination des foyers de colonialisme. La République

socialiste soviétique d'Ukraine s'inquiète vivement de la fraqmentation, en

violation de l'Accord de tutelle, du Territoire sous tutelle des Iles du

Pacifique - la Micronésie recherchant à fractionner la Micronésie et à annexer

différentes parties de ce territoire en lui imposant un statut néo-colonialiste,

sous la forme d'un commonwealth ou libre association, la Puissance adrninistrante

s'effbrce de soustraire ce territoire au contrôle de l'ONU, et d'en faire un

avant-poste militaire et stratégique qui lui permettrait de contrôler cette vaste

région de l'océan Pacifique. Ces plans, qui sont entrepris en violation de la

Charte et de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples

coloniaux et de l'Accord de tutelle, sont illégaux et dénués de tout fondement

juridique car toute décision de modifier le statut du Territoire sous tutelle

stratégique ne peut être prise que par le Conseil de sécurité.

Les activités militaires des puissances coloniales dans les territoires qui se

trouvent sous leur administration ou sous leur tutelle comportent notamment des

préparatifs militaires et l'installation de bases militaires à Guam, à

Diego Garcia, à Porto Rico, aux Bermudes, dans les îles Falkland (Malvinas) et dans

d'autres îles. La République socialiste soviétique d'Ukraine appuie les décisions

des Nations Unies qui exigent que les puissances coloniales mettent un terme à ce

genre d'activités dans les territoires sous tutelle et éliminent immédiatement et

sans réserve toutes les bases et installations militaires qui s'y trouvent. Les
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activités militaires des puissances coloniales dans les territoires qui Se trouvent

sous leur administration vont à l'encontre de la Charte des Nations Unies et de la

Déclaration sur la décolonisation et menacent la paix et la sécurité

internationales. Elles ont pour but d' étouf fer les mouvements de libération

nationale dans les pays et territoires coloniaux.

Nous estimons qu'il est très important d'accélérer le processus d'élimination

du colonialisme dans le domaine économique, notamment en restructurant les

relations économiques internationales sur une base juste et démocratique, et en

instaurant un nouvel ordre économique international. Ces exigences fondées qui ont

été présentées par les pays en développement se trouvent contrecarrées par les

puissances impérialistes qui ne tolèrent pas une coopération internationale

équitable et qui recourent au diktat dans les relations économiques

internationales, ce qui a des répercussions extrêmement néfastes sur le

développement des Etats non alignés et porte préjudice à tous les pays dans le

monde.

La République socialiste soviétique d'Ukraine condamne l'activité des

monopoles et des sociétés transnationales impérialistes qui continuent d'exploiter

les ressources naturelles et humaines des ter ri toires coloniaux, d'accumuler et

d'exploiter les bénéfices empêchant par là même les peuples de ces territoires

d'exercer leur droit inaliénable à l'indépendance et à la souveraineté notamment

sur leurs ressources naturelles.

La République socialiste soviétique d'Ukraine estime que les peuples qui se

trouvent sous le joug colonial doivent se voir octroyer le droit de mener leur

lutte par tous les moyens dont ils disposent, y compris la lutte armée, contre ceux

qui étouffent leurs aspirations légitimes à la liberté, à l'autodétermination et à

l'indépendance.

Notre république se félicite pleinement des travaux considérables qui ont été

accomplis par le Comité spécial des Nations Unies sur la décolonisation, dirigé par

le Représentant permanent de l'Ethicpie, M. Tadesse, qui est dévoué à la cause de

la libération des peuples et des pays de la domination étrangère. La RSS d'Ukraine

appuie la juste lutte contre toutes les formes de colonialisme et de

néo-colonialisme, contre la domination étrangère et le diktat, pour la liberté,

l'indépendance totale et la pa ix et la sécuri té pour tous.

Nous nous sommes portés coauteurs des projets de résolution dont l'Assemblée

est saisie, et qui figurent aux documents A/42/L.38 et L.39, et nous leur apportons

notre soutien total.
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M. ~POTOCKY (Tchécoslovaquie) (interprétation de l'anglais) : Depuis des

années, l'Assemblée générale traite de la question de l'application de la

Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.

L'importance historique de cette déclaration est largement reconnue aujourd'hui.

Son élaboration et son adoption en 1960, à la suite d'une initiative soviétique, a

marqué un tournant dans les efforts de notre organisation pour éliminer le

colonialisme sous toutes ses formes et manifestations. Depuis lors, la Déclaration

a fortement encouragé la lutte des pays coloniaux et non autonomes pour

l'autodétermination et l'indépendance.

C'est là un succès incontestable de la communauté internationale, qui a ainsi

été en mesure d'éliminer la domination coloniale de la carte du monde. Un grand

nombre de nations, plus de 100 depuis la fondation de notre organisation, ont mené,

avec succès, leur lutte de libération nationale, se sont libérées de la domination

coloniale et ont établi des Etats indépendants qui jouent un rôle positif et

toujours plus important dans la vie internationale. Le Mouvement des non-alignés

est devenu une force importante dans les relations internationales, ce qui

constitue un résultat important du processus de décolonisation.
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Malgré cela, nous ne pouvons cependant être totalement satisfaits. En effet,

une douzaine de pays subissent toujours l'oppression coloniale. Le colonialisme,

le racisme et l'apartheid, l'exploitation par les pays coloniaux et l'inclusion de

leurs territoires dans les plans stratégiques de l'impérialisme sont

malheureusement encore une réalité d'aujourd'hui. Les puissances coloniales

actuelles persistent à refuser de céder le pouvoir aux représentants authentiques

des peuples et s'efforcent de faire accepter à ces pays des formes d'administration

pouvant être facilement manipulées dans leur propre intérêt. La situation en

Namibie, en Micronésie, à Guam et dans d'autres territoires non autonomes en

témoigne. De plus, ces pays se voient imposer des modèles néo-coloniauK de

développement économique.

La politique du néo-colonialisme sous diverses formes, est aussi appliquée

contre les Etats déjà indépendants. Le but de cette politique est d'empêcher les

pays de choisir librement les voies de leur propre développement et de s'ingérer

ouvertement dans les affaires intérieures d'un certain nombre de pays, sous

prétexte de protéger les intérêts prétendus vitaux de certains Etats. Des

mercenaires sont fréquemment envoyés sans hésitation contre des Etats souverains

pour porter de soi-disant ~ssages d'amitié, mais en réalité pour satisfaire de

cupides intérêts géopolitiques. Le Nicaragua, l'Angola, le Mozambique et d'autres

pays sont les victimes de cette politique.

L'Une des questions clefs de la décolonisation est, comme auparavant, la

situation en Namibie. L'Afrique du Sud raciste persiste à occuper ce pays

illégalement, au mépris de toute une série de résolutions de l'Assemblée générale

et du Conseil de sécurité. La loi martiale est en vigueur dans plus de deux tiers

du Territoire de la Namibie depuis plusieurs années, et plus de 100 000 hommes de

troupes sud-africains y sont stationnés. De plus, le régime de Pretoria utilise la

Namibie comme un gigantesque polygone d'exercice militaire pour lancer des actions

subversives contre l'Angola, pour mettre au point de nouveaux types d'armes, et les

réserves namibiennes de minéraux sont impitoyablement pillées.

A maintes reprises, les occupants sud-africains ont fait échouer les efforts

de la communauté internationale visant un juste règlement de la question de

Namibie. Depuis le début des années 70, l'Afrique du Sud s'efforce d'imposer son

plan de décolonisation du Territoire au peuple namibien et de faire dépendre

l'application du plan des Nations Unies pour la Namibie, inclus dans la résolution

435 de 1978 du Conseil de sécurité, de questions n'ayant aucun rapport.
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Le but de cette politique est clair ': concrétiser une version néo-colonialiste de

"1 1 indépendance" pour la Namibie. A cette fin, le régime raciste de l'Afrique

du Sud nlhésite pas à accentuer ses attaques agressives contre la République

populaire de l'Angola, cormne en témoigne la toute dernière invasion du territoire

de ce pays par des forces sud-africaines, ainsi que son refus avoué d'appliquer la

récente décision du Conseil de sécurité sur la question.

Le régime sud-africain ne pourrait poursuivre sa politique raciste

d'apartheid, continuer son occupation illégale de la et sa politique agressive

contre les Etats voisins et prolonger son mépris patent des normes du droit

international, de la Charte des Nations Unies et des résolutions pertinentes des

Nations Unies, sans l'appui direct ou indirect politique, militaire et économique

des Etats occidentaux les pl us infl uents. La poli tique du pseudo-engagement

constructif ou plutôt celle qui consiste à empêcher l'adoption de sanctions

globales obligatoires contre l'Afrique du Sud au Conseil de sécurité, est une

manifestation directe de l'approche adoptée par ces pays.

La situation dans le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique est tout

aussi préoccupante. Les résultats de plus de 40 années d'administration de la

Micronésie par les Etats-Unis montrent que ces derniers n'ont pas assumé ou ne

veulent pas assumer les responsabilités qui leur incombent aux termes de la Charte

et de l'Accord de tutelle. La façon d'opérer de leur administration a entraîné la

détérioration de la situation économique de ce territoire sous tutelle. Les

activités militaires des Etats-Unis dans cette région sont extrêmement dangereuses

pour la paix et la sécurité mondiales. Afin d'empêcher la population de Micronésie

d'exercer son droit inaliénable à l'autodétermination et à l'établissement d'un

Etat indépendant sans ingérence de l'extérieur et sans domination néo-colonialiste,

la puissance administrante a scindé les Iles du Pacifique pour former des Etats

artificiels et s'efforce par tous les moyens de légaliser cette modification

illicite de statut. La République socialiste tchécoslovaque condamne

vigoureusement ces mesures unilatérales et illégales, soulignant une fois de plus

qu'en vertu de la Charte et de l'Accord de tutelle, le seul organe habilité à

prendre des décisions visant une modification du statut de la Micronésie en tant

que Territoire sous tutelle stratégique, est le Conseil de sécurité.

D'autres pays que l'on appelle petits t~rritoires sont encore placés sous le

joug colonial. Ils entrent totalement dans le cadre de la Déclaration sur la
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décolonisation et doivent pouvoir jouir de leurs àroits inaliénables à

l'autodétermination et à l'indépendance, quelle que soit leur importance, leur

population ou leur situation naturelle. Les délibérations du Comité spécial sur la

décolonisation ont montré encore une fois combien l'application de la Déclaration

est cruciale aussi en ce qui concerne Porto Rico.

Une nouvelle pensée politique correspondant aux réalités du jour exige

également que l'on adopte une nouvelle manière d'envisager activement la question

de la décolonisation, essentiellement de la part des Etats qui gardent encore une

attitude réservée envers l'application pratique de la Déclaration. En outre, son

application ne peut se limiter seulement à l'aspect formel d'une déclaration de

l'indépendance. Les peuples des anciennes colonies ne pourront être vraiment

libres tant qu'ils seront bridés par des liens économiques néo-coloniaux ou tant

que l'influence des anciennes capitales sera toujours prédominante dans les

domaines de la culture, de l'éducation et de l'information. Nous estimons que le

Comité spécial sur la décolonisation est qualifié pour examiner cette question

dans le cadre de son mandat.

La Déclaration indique à juste titre, dans l'une de ses dispositions, que

l'asservissement des pays à la domination coloniale et à l'exploitation représente

une violation des droits de l'homme fondamentaux, est contraire à la Charte,

entrave le développement de la coopération et fait obstacle à la paix mondiale.

Cette phrase à elle seule définit brièvement et clairement les incidences négatives

du colonialisme. A la fin du XXe siècle, à l'époque où la démocratisation et

l'humanisation des relations internationales sont devenues une condition du

développement général de la civilisation humaine, la nécessité d'une décolonisation

rapide et totale apparaît de façon extrêmement urgente. Les Nations Unies, leurs

organes pertinents et les organisations du système, doivent honorer la tâche qu'a

entreprise la communauté internationale il y a plus de 25 ans, à savoir accorder la

liberté et l'indépendance à tous les pays sans exception aucune.

La Tchécoslovaquie, en tant que membre du Comité spécial sur la

décolonisation, a oeuvré activement au sein des Nations Unies en faveur de

l'achèvement heureux du processus de décolonisation. Au cours de leur histoire,

les nations de la Tchécoslovaquie ont parcouru un chemin long et tortueux avant

d'obtenir la liberté et de pouvoir vivre avec dignité, dans un Etat unifié.
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C'est peut-être une raison de plus pour laquelle nous éprouvons tant de sympathie

et de compréhension vis-à-vis de la lutte des nations opprimées. Partant des

principes essentiels de sa politique étrangère, la Tchécoslovaquie offre à ces

nations une aide politique, morale et, dans le domaine de ses possibilités,

matérielle également. Il n'est que naturel aussi que nous nous identifions à la

teneur du texte de l'important projet de résolution dont nous sommes saisis sur

l'application de la Déclaration sur la décolonisation.

M. THOMPSON (Fidji) (interprétation de l'anglais) : Quand l'histoire du

XXe siècle sera écrite, la création des Nations Unies sera sans aucun doute l'un de

ses faits les plus marquants. Cet événement a changé le cours du monde. Les

Nations Unies ont joué un rôle vital à bien des égards en apportant Sens et dignité

à la vie de l'homme. Grâce à leur développement, des niveaux de vie ont été

relevés, apportant un regain d'espoir aux peuples qui souffraient de la pauvreté et

de privations. Grâce à leurs activités dans le domaine de la santé, des maladies

ont été éliminées, l'espérance de vie s'est accrue et les taux de mortalité ont été

grandement réduits. Grâce à leurs activités dans les domaines de l'agriculture et

de la production alimentaire, la faim et la famine ont diminué. Les succès

notables de l'Organisation et de Ses institutions spécialisées se poursuivent sans

arrêt, couvrant tous les aspects de l'activité humaine.

Aucune mission confiée par la Charte à l'Organisation n'a été accomplie avec

autant de détermination que celle touchant à la décolonisation, par laquelle les

peuples colonisés dans toutes les parties du monde ont eu l'occasion de réaliser

leurs aspirations à la liberté, à l'indépendance et au respect de soi. L'adoption,

par la Conférence de San Francisco, du Chapitre XI de la Charte, intitulé

"Déclaration relative aux territoires non autonomes", a marqué un grand tournant

dans l'histoire de l'humanité en plaçant l'administration des peuples et

territoires sous régime colonial sous la responsabilité àe la communauté

internationale par l'intermédiaire des Nations Unies. Cela a été à la fois le

catalyseur et le moteur qui ont activé le processus de transformation.

L'Assemblée générale, dans sa résolution 66 (1) du 14 décembre 1946, comptait

72 territoires qualifiés de non autonomes. Cette liste s'est réduite depuis à 19,

et ce sont les Nations Unies, et plus particulièrenent le Comité spécial de la

décolonisation, qui sont responsables de cette transition. Fidji a eu le privilège

d'être menbre du Comité spécial depuis 1971. Nous sommes d'autant plus conscients

de notre participation que la plupart des territoires non autonomes restants sont
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de petites îles, qui ne sont pas sans ressembler à Fidji, et que beaucoup dlentre

eux se situent dans notre part ie du monde. La plupart ont des problèmes qui leur

sont particuliers du fait de leur petitesse, de leurs ressources limitées, de leur

isolement. Mais lion ne peut et lion ne doit pas laisser ces vulnérabilités

entraîner ou limiter les droits ou privilèges des peuples intéressés,

part iculièreIrent en ce qui concerne leur dro it de décider eux-mêmes de leur

avenir. Clest ici que le Comité spécial joue un rôle important en continuant à

souligner que, dans l'exercice de leurs devoirs les puissances administrantes

intéressées doivent reconnaître et respecter ces droits et permettre aux peuples de

ces territoires de prendre leurs décisions librement et à l'abri de toute pression.

Ces trois dernières décennies ont vu une succession incessante de territoires

coloniaux accéder à l'indépendance et prendre leur place dans la communauté

internationale. Une caractéristique encourageante de ce processus est que les

puissances administrantes intéressées dans la plupart des territoires encore non

autonomes s'acquittent généralement de leurs obligations de manière satisfaisante

et respectent les dispositions de la Charte. On ne peut toutefois en dire autant

de l'Afrique du Sud qui continue à occuper illégalement la Namibie en dépit de la

condamnation universelle et au mépris total de la communauté internationale. Oe

tous les territoires non autonomes, la Namibie fait llobjet du chapitre le plus

sombre de l'histoire de la décolonisation. Le régime sud-africain a fait preuve

dlune ignorance consternante, non seulement en slattendant à ce que l'apartheid

survive à la marche irrésistible de l'histoire, mais aussi en pensant que l'on

pourrait faire de la Namibie une annexe et subjuquer son peuple. Le palmarès

autrement prestigieux des Nations unies, qui ont brisé les charnes qui maintiennent

en esclavage plus de la moitié de la population du monde, reste obscurci par leur

inpuissance en ce qui concerne la question de Namibie. La communauté

internationale doit continuer avec une détermination implacable à exercer un

maxinum de pressions sur le régime de Pretori a pour qui il laisse le peuple de

Namibie suivre sa voi e. Le jour où le peuple opprimé de Namibie deviendra libre

sera un jour de réjouissance pour l'humanité tout entière.*

* M. Canete (Paraguay), Vice-Président, assume la présidence.
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Jusqu'au 2 décembre 1986, il n'y avait que 18 territoires inscrits sur la

liste des territoires non autonomes. Ce jour là, à la suite d'un vote historique

de l'Assemblée générale, la Nouvelle-Calédonie fut ajoutée à la liste. A présent,

un an après cette décision, la Puissance administrante ne s'est pas acquittée de

ses obligations aux termes de la Charte. Au contraire, et au mépris total des

dispositions de la Charte et de la Déclaration, la France est déterminée à

poursuivre une politique de son choix. Elle a récemment orqanisé un référendum

qu'elle avait elle-même mis au point et qui était si inacceptable qu' il a contra int

la majorité du peuple autochtone du territoire à ne pas y participer. on ne peut·

acoorder aucun crédit aux résultats de ce prétendu référendum car il ne reflète pas

les voeux du peuple entier. En outre, la France n'a pas informé pleinement le

peuple de la Nouvelle-Calédonie de toutes les options politiques à sa disposition

en ce qui concerne son avenir et des conséquences détaillées de l'issue d'un tel

vote. Le pseudo-référendum n'a pas fait avancer la cause du déve loppement

pacifique du territoire. Bien au contraire, il a aiguisé l'animosité et accentué

la polarisation entre les principales communautés. En fait, la division et

l'amertume ont touché la France elle-même, et cela à son plus haut niveau.

La Nouvelle-Calédonie fait partie de la communauté du Pacifique et le peuple

du Pacifique souhaite voir ce territoire entrer dans l'avenir conformément aux

voeux de son peuple. Nous demandons à la France d'honorer ses obligations aux

termes de la Charte et d'accepter que les Nations Unies jouent leur rôle en ce qui

concerne l'avenir politique du territoire. Nous exhortons une fois encore la

France à permettre un acte libre et authentique d'autodétermination conformément

aux principes et pratiques établis et reconnus des Nations Unies. Comme pour la

Namibie, certains faits historiques ne peuvent être évités. Mais essayons qu'ils

ne se déroulent pa s dans la rancoeur et la violence.

Ma délégation votera en faveur des deux projets de résolution A/42/L.38 et

A/42/L.39. Ce sont des déclarations de principe auxquelles nous souscrivons

pleinement. Les pays du Sud Pacifique sont confiants qu'en adoptant le projet de

résolution II sur la Nouvelle-Calédonie, qui f.igure dans le document A/42/730,

cette assemblée montrera une fois encore sa préoccupation collect ive et lancera un

message sans équivoque à la France, à savoir que la Nouvelle-Calédonie est un

territoire non autonome envers lequel elle a des obliqations juridiques claires aux

termes de la Charte et que, en tant que tel, il relève de la compétence des

Nations Unies.

!
Î

J
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M. VAN LIEROP (Vanuatu) (interprétation de l'anglais) : La lutte longue

et souvent très difficile contre le colonialisme a été au premier chef une lutte

menée par les peuples colonisés pour préserver l'avenir de leurs enfants et des

enfants de leurs enfants. Aucun peuple ne veut laisser en héritaqe à ses enfants

la pauvreté, l'analphabétisme, la maladie, l'insécurité et l'infériorité. La lutte

oontre le colonialisme a été en même temps une lutte pour une cause fondamentale :

le respect de la dignité de l'homme.

La lutte contre le colonialisme a été une lutte pour la dignité tant

individuelle que collective. Il s'est agi d'une lutte en paroles et en actes à

laquelle ont participé nombre de personnes et que, tout au moins après la deuxième

guerre mondiale, s'est trouvée au centre des préoccupations de la conscience du

monde.

A l'occasion, la lutte contre le colonialisme a été menée sur un terrain moins

familier à certains d'entre nous et par des actes de résistance qui semblaient

isolés. De temps à autre, il est arrivé qu'en des lieux solitaires et reculés,

loin des feux des projecteurs et des centres de la conscience du monde, certains

individus, par leurs actes individuels de résistance, aient donné un sens nouveau

au mot "courage". Ce faisant, ils ont également élargi la définition du mot

"dignité" •

A diverses époques, le monde a été témoin du courage de ceux qui ont su

résister à la séduction des avantages que pouvaient leur réserver des positions

priviligiées au détrinent de la liberté de leurs peuples. Le monde a été témoin de

l'action de jeunes étudiants qui ont affronté avec leur seul courage et leur

dignité humaine les fouets, les lances dl incendie, les chiens policiers et les

balles des ségrégationnistes, des colonialistes et des défenseurs de l'apartheid.

Le monde a été témoin de ces femmes qui ont bravé les baillonnettes de soldats

impulsifs et malveillants pour montrer leur attachement aux principes énoncés dans

notre charte.

Le moins que nous puissions faire aujourd'hui n'est-il pas de respecter la

Charte étant donné les sacrifices consentis par toutes ces nombreuses générations

qui ont précédé la nôtre? Avons-nous le droit de méconnaître ou d'oublier les

sacrifices consentis par ceux qui nous ont précédés? Nous ne le pensons pas.

Le monde a vu tant de peuples affronter l'oppression, armés de la seule force

de leur conviction, qu'il est aujourdlhui impossible d'en rappeler tous les
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exemples. En fait, point n'est besoin d'évoquer ces individus car chaque nation

représentée aujourd'hui - des plus puissantes aux plus petites - a dans sa propre

histoire des hommes, des femmes et même des enfants qui ont été des exemples pour

nous tous. Aucun pays dans cette salle n'a le monopole de la moralité, de la

vérité, de la sagesse ou du courage. Nos peuples respectifs partagent tous ces

qualités. Nous les avons toujours partagées et les partagerons toujours.

Cependant, puisque nous sommes ici pour examiner l'application de la néclaration

Sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, un exemple

particulier tiré du passé vient à l'esprit.

Il y a presque 80 ans, au Viet Nam, un honnne nommé Phan Chu Trinh a été

emprisonné par l'administration coloniale d'alors pour ses activités

anticolonialistes et parce qu'il avait essayé de libérer son peuple du féodalisme.

L'administration coloniale estimait que c'était un dangereux élément subversif.

Ceux qui le connaissaient savaient que c'était un nationaliste.

A un moment donné, pendant son emprisonnement, il fut sommé de se présenter au

directeur français de la pr ison. Connne c'était alors la règle, il fut traité avec

mépris et on lui ordonna d'adopter une attitude déférente lorsqu'il s'adressait au

directeur de la prison. A la graooe surprise de ce dernier et des autorités

coloniales, cet honme, bien qu'il fût seul, eut le courage et la dignité de refuser

de parler avec le Directeur de la pr ison tant qu'il n'aurait pas été invité à

s"assoir et qu'on ne s'adresserait pas à lui et ne le traiterait pas en être

humain. Bien après, l'incapacité du système colonial à briser cette individualité

solitaire est devenue un symbole important.

Aucun projecteur ne fut braqué à l'époque sur cet acte de résistance

inàividuelle. Il n'y avait pas d'organisation de défense des droits de 1 'honune

pour soutenir sa cause. Il n'y avait pas l'Organisation des Nations Unies à

laquelle il aurait pu s'adresser. Tout ce qu'il avait, c'était sa propre dignité,

le respect de lui-même et sa foi dans les qualités humaines de son peuple.

Aujourd'hui, en Namibie, au Sahara occidental, en Nouvelle-Calédonie et dans

d'autres territoires non autonomes, des gens qui n'ont jamais entendu parler de

Phan Chu Trinh affirment de la même façon leur dignité, leur respect d'eux-mêmes et

leur fo i en leur propre peupl e. Ils le font souvent sans que l' at tent ion du monde

soit attirée sur leurs actes individuels de résistance. Cependant, comme le savent

ceux qui leur dénient le droit à l'autodétermination, cela ne diminue en rien de

le ur courage.
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Le mot "principe" est peut-être le mot le plus couramment utilisé ici, aux

Nations Unies. C'est peut-être aussi le mot le plus important que nous aurons

jamais eu à comprendre. Dans le domaine de la décolonisation, il n'y a guère de

place pour le compromis. Il ne doit pas y avoir d'illogisme. Il ne doit pas y

avoir d'expédients. Les principes sont clairs et sans équivoque. Le libellé de

notre charte et celui des résolutions 1514 (XV) et 1541 (XV) sont encore plus

clairs et moins équivoques. C'est pourquoi ce que nous appuyons pour le peuple

d'un terri toire, nous devrions également l'appuyer pour le peuple dl un autre

territoire. Le peuple gui a été colonisé en Namibie se présente devant l'organe

ITDndial pour revendiquer la justice, comme le font les peuples qui ont été

colonisés au Sahara occidental et en Nouvelle-Calédonie. Il ne faut pas confonàre

les privilèges des colonisateurs et les droits des colonisés. Sinon, cela

reviendrait à confondre les privilèges que s'arrogent des intrus qui pénètrent en

armes dans la maison d'une famille avec les droits légitimes des membres de cette

famille, victimes de l'intrusion armée. Nous, la communauté internationale, devons

lutter pour la décolonisation de chaque territoire, dans chaque instance, sinon

nous ne sommes pas vraiment pour la décolonisation. Si nous manquons de cohérence

sur cette question, nous renions notre propre histoire et rendons un bien mauvais

service à l'intégrité de l'Organisation.

Ma délégation appuiera la série de projets de résolution qui doivent être mis

aux voix au titre du point 18 de l'ordre du jour. Nous tenons à faire l'éloge du

Président de la Quatrième Commission, M. Constantine Moushoutas, de Chypre, et du

Président du Comité spécial de la décolonisation, M. Tsefaye Tbesse, de

l'Ethiopie. Grâce à leurs efforts, nous sommes saisis de projets de résolution

très raisonnables qui sont parfaitement compatibles avec les principes et les

pratiques acceptés des Nations Unies en matière de décolonisation. Nous lançons un

appel à chaque délégation pour qu'elle appuie ces projets de résolution. NOUS

demandons également aux différentes puissances administra ntes de respecter les

voeux de l'Assemblée générale et de se conformer aux dispositions de notre charte.

Malheureusement, si l'on en croit les pratiques du passé, quelques délégations

trouveront à redire à ces projets de résolution. En outre, une ou des puissances

administrantes choisiront de méconnaître ces résolutions et prétendront qu'elles

n'existent pas. Cela est extrêmement regrettable car nous estimons que le

processus de décolonisation est l'un des domaines dans lequel nous devrions être

capables de travailler de concert. Il s'est avéré que la décolonisation ne menace
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les intérêts légitimes de personne, pas même ceux des puissances administrantes.

En fait, un certain nombre de puissances administrantes, anciennes ou actuelles,

ont contribué par leurs propres actions à renforcer le processus de

décolonisation. Aujourd'hui, elles font cause commune avec ceux d'entre nous qui

veulent voir ce processus devenir vraiment universel.

Précédemment, nous avons parlé du courage et de la dignité d'un individu qui

avait été emprisonné il y a presque 80 ans pour avoir dit "non" au colonialisme.

Aujourd'hui, nous saluons le courage et la dignité des nombreuses nations qui ont

résisté aux pressions sans précédent exercées sur elles pour les amener à renoncer

au principe de la décolonisation et à fermer les yeux sur les manoeuvres trompeuses

auxquelles s'est livrée une puissance administrante donnée dans un territoire

donné. Le Gouvernement et le peuple du Vanuatu sont sensibles aux efforts de ceux

qui comprennent que ce qui est en jeu en Nouvelle-Calédonie est également en jeu au

Sahara occidental, en Namibie et dans tout autre territoire non autonome.

Nous espérons sincèrement que tous les Membres des Nations Unies pourront

ensemble appuyer tous les projets de résolution soumis au titre de ce point de

l'ordre du jour. Cependant, si certains ne sont pas d'accord sur la totalité

d'entre eux et ne peuvent les appuyer, nous n'en seront pas découragés pour

autant. D'une certaine façon, le vote Sera instructif. Les résultats montreront

les domaines dans lesquels nous devons travailler encore plus durement pour

parvenir à un accord commun et à des positions communes.

A cet égard, les paroles de Phan Chu Trinh sont fort instructives. Comme il

l'a dit de façon si imagée:

"Moi qui suis debout sur le mont Con Son,

Je peux faire s'écrouler les montagnes.

De ma masse, je pulvérise chaque bloc de pierre l'un après l'autre,

De toute ma force, je produis des centaines et des centaines de pierres,

De l'aube au crépua::ule, je fais peu de cas de mon corps épuisé,

Qu'il pleuve ou qu'il fasse soleil, je ne perds jamais courage.

Quand ils sont dans l'adversité, ceux qui ont entrepris de grarrls projets

Ne se laissent pas abat tre par des choses mineures."
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Ceux qui, par quelque moyen que ce soit, dénieraient au peuple de l'un

quelconque des territoires figurant sur la liste des territoires non autonomes de

l'Organisation des Nations Unies son droit à l'autodétermination sont ceux qui,

selon toute probabilité, feraient, s'ils le pouvaient, des trous dans le ciel.

Ceux qui comprennent et app,uient le processus de décolonisation d'une façon

constante sont ceux qui reprisent le ciel.

Aux premiers, nous offrons notre synpathie pour la futilité de leurs efforts.

Aux autres, nous offrons notre solidarité.

M. LORIA (Papouasie-Nouvelle-Guinée) (interprétation de l'anglais) Le

rôle joué par l'Organisation des Nations Unies dans le processus de la

décolonisation a été l'un des plus éminents.

Au cours des années d'après guerre, certains pensaient que la décolonisation

pourrait se faire progressivement et en des termes favorables au maintien des

positions des puissances coloniales. Après la défaite française en Indochine en

1954 et l'échec de l'expédition anglo-frarçaise de Suez en 1956, la décolonisation

a cependant acquis un élan irrésistible. Au milieu des années 70, il ne restait

plus que des vestiges éparpillés de territoires coloniaux. Aujourd'hui, il ne

reste plus qu'une poignée de territoires coloniaux et, par conséquent, l'ordre du

jour de la Quatrième Commission n'est guère chargé. En dépit du nombre restreint

des territoires coloniaux restants, la Quatrième Commission et le Comité spécial de

la décolonisation continueront d'être des organes très importants du système des

Nations Unies.

Les territoires coloniaux qui ne disposaient pas de ressources économiques,

d'avantages stratégiques et de résidences supplémentaires pour les suzerains

coloniaux et leurs serviteurs ont pu exercer facilement leur droit à

l'autodétermination et à l'indépendance. Cette histoire est encore vraie

aujourd'hui. La Namibie est encore sous domination coloniale, mais il y a de

l'espoir. ~et espoir fait partie de notre rêve qu'un jour, dans un avenir très

proche, le colonialisme, le racisme et l'apartheid seront totalement éliminés de la

face de la Terre.

Ma délégation estime que les Membres de l'orqanisation des Nations Unies, tout

en ayant des points de vue différents sur une série de questions relatives à la

décolonisation, peuvent encore trouver un terrain d'entente pour parvenir à des
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résultats constructifs et harmonieux susceptibles d'éliminer les vestiges du

colonialisme. Nous avons déjà et nous pourrons encore montrer que cela est

possible en dépit des contraintes imposées par les intérêts nationaux. Il est

toujours possible de se mettre d'acoord et de concilier les dro its, les intérêts et

les voeux des peuples des territoires non autonomes.

La position de la Papouasie-Nouvelle-Guinée à l'égard de l' enpr ise coloniale

que maintiennent l'Afrique du Sud et ses collaborateurs sur la Namibie est bien

connue de notre Assemblée. En Papouasie-Nouvelle-Guinée et dans le Pacifique, nous

avons appris qu'en Afrique australe, et tout particulièrement en Namibie, il y a un

rapr;ort entre l'extraction de minéraux stratégiques ou destinés aux techniques de

pointe et la liberté et l'indépendance. Nous avons appris que la présence en

Namibie d'uranium, de cobalt, de diamants et d'autres minéraux destinés aux

techniques de pointe est liée à l'oppression du peuple namibien. pourquoi? En

part ie, parce que ces minéraUlC sont utilisés pour la fabrication de réacteurs

nucléaires, de moteurs d'avion à réaction, etc. Comme nous savons à quoi servent

ces minéraux, nous comprenons la lutte que mène régulièrement le peuple namibien

pour sa liberté et son indépendance. Les revenus et les avantages tirés de la

vente de ces minéraUlC ne vont pas au peuple namibien. Dans l'état actuel des

choses, le Gouvernement sud-africain et ses partenaires comnerciaux volent

littéralement ces minéraux au peuple namibien. Le peuple namibien se voit ainsi

contraint de fournir une main-d'oeuvre à bon marché pour que ces minéraux soient

extraits de la terre qui lui appartient.

Le représentant de la South West Africa People's Organization (SW\.PO) a dit

très justement à l'Assemblée, lorsque la question de Namibie y a été examinée la

dernière fois, que même si les résolutions relatives à la Namibie étaient rédigées

de manière à refléter les préoccupations de chacun, il s'en trouverait encore pour

s'y opr;oser ne serait-ce qu'à cause de la qualité du papier utilisé pour leur

impression. Le peuple namibien a besoin de notre engagement total et indivisible

pour parvenir à la liberté et à l'indépendance complètes.

Une situation analogue existe dans le Pacifique. Il y a sans aucun doute un

rapr;ort entre l'extraction de minéraUlC stratégiques en Nouvelle-Calédonie et la

lutte des Kanak autochtones pour la liberté et l'indépendance dans ce pays. Ici,

il S'agit d'un pays qui est classé troisième parmi les plus grands fournisseurs de

nickel du monde. Son sol renferme également du cobalt et du manganèse, qui sont

des minéra ux: utilisés pour les techniques de pointe. De pl us, la richesse
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minière des fonds marins environnants confère une nouvelle signification à la lutte

en faveur d'un droit international de la mer juste.

Depuis plus de 10 ans, nous nous indignons de la situation coloniale en

Nouvelle-Calédonie. Aujourd'hui, la Nouvelle-Calédonie est encore un territoire

colonial, comme l'a réaffirmé l'Assemblée générale dans sa résolution 41/41 A.

Jusqu'à présent, rien ne s'est produit qui puisse vraiment changer ce statut

coloniaL

Cette année, on nous dit que le peuple de la Nouvelle-Calédonie a pu exercer

librement et réellement son droit à l'autodétermination. Comment cela s'est-il

fait? Cela s'est-il fait par une décision de l'Organisation des Nations Unies ou

par un acte ou un plan unilatéral de la puissance administrante? Il s'est en fait

agi d'un acte unilatéral de la Puissance administrante qui, par le biais d'un

simulacre de référendum tenu le 13 septembre, a essayé d'empêcher l'Organisation

des Nat ions Unies de s'acquitter de ses responsabilités à l'égard du peuple

colonisé de la Nouvelle-Calédonie et d'enraciner sa présence coloniale dans le

ter ri toire.

La communauté internationale doit-elle croire la Puissance administrante

lorsque ceux d'entre nous qui vivent dans la région du Pacifique sud réfutent

catégoriquement les affirmations selon lesquelles la F rance aura it assuré le

processus démocratique d'autodétermination en Nouvelle-Calédonie? L'exercice était

manifestement vicié. S'il s'était véritablement agi d'un acte d'autodétermination,

pourquoi les Nations Unies n'en ont-elles pas été témoin, étant donné surtout que

l'Assemblée a réaffirmé le statut colonial de la Nouvelle-Calédonie l'an dernier?

Nous enjoignons les représentants à bien vouloir défendre notre cause et non pas

celle de la Puissance administrante. C'est pour préserver ses intérêts économiques

et stratégiques gue la Puissance administrante impose le colonialisme au peuple de

la Nouvelle-Calédonie.
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Ma délégation ne saurait ajouter foi au soi-disant acte d'autodétermination du

13 septembre 1987 pour les ra isons suivantes

Premièrement, le peuple colonisé n'a pas participé au référendum.

Deuxièmement, les groupes indépendantistes n'ont pas été consultés sur l'avenir du

territoire et les conditions dans lesquelles s'est déroulé le référendum ont été

arrêtées à Paris comme cela a toujours été le cas lors des nombreuses tentatives,

infructueuses d'octroi d'un statut à la Nouvelle-Calédonie.

La question centrale du droit de vote n'a pas été réglée et il suffisait à

toute personne d'avoir résidé en Nouvelle-Calédonie durant les trois années

précédant le référendum pour pouvoir participer au prétendu exercice

d'autodétermination.

En vertu d'un système de vote par procuration institué avant le référendum,

une personne pouvait voter pour cinq autres qui n'étaient pas présentes. Par cette

disposition, ceux qui auraient pu choisir délibérément de ne pas être là au moment

du référendum se sont vu imposer un choix. Voilà le processus démocratique

d'autodétermination qui aura it eu lieu en Nouvelle-Calédonie.

Le déploiement de plus de 8 000 soldats avant et après le référendum n'est

guère propice au climat de paix et de calme auquel s'attend généralement toute

personne participant à un tel processus démocratique. si le mouvement

indépendantiste est aussi négligeable que la Fanee s'efforce de le faire accroire,

pourquoi une force armée jusqu'au dents est-elle alors déployée? Aujourd'hui

encore, fel1llles et enfants continuent de faire l'objet de mesures d'intimidation

oui, d'intimidation - et de harcèlement sous toutes sortes de prétextes.

Avant le simulacre de référendum ou 13 septembre, toute manifestation était

interdite. Lorsque malgré tout il y a eu des débuts de manifestations pacifiques

contre le colonialisme, les manifestants se sont heurtés aux gaz lacrymogènes et

aux brutalités policières.

Le 29 octobre dernier, sept colons français ont été remis en liberté alors

même que le 5 décembre 1984 ils avaient au cours d'une embuscade massacré la Kanak,

ment>res du FLNKS. Face à ces actes part iculièrement brutaux et barbares, le

système judiciaire colonial n'a cependant réagi qu'avec son indifférence

habituelle. Voilà le genre de démocratie et de justice dont parle la puissance

anrninistrante à l'Organisation s'agissant de la Nouvelle-Calédonie. Apparemment,

ce qui est bon pour les colons frança is ne l'est pas pour les COlonisés, les Kanak.
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Lors du massacre que je viens d'évoquer, les deux frères du Président du Front

de libération - le FLNl<s -, M. Jean-Marie Tjibaou, ont été froidement abattus.

M. Tjibaou a fait preuve de beaucoup de modération et de clairvoyance et manifesté

ses qualités de chef en maintenant et en encourageant une politique de

non-violence, afin que son peuple et ceux qui depuis longtemps ont pris des

engagements à cette fin puissent faire recouvrer pac ifiquement souvera ineté et

indépendance à la Nouvelle-Calédoni e.

Si nous disons "non" au colonialisme, il faut que ce soit au colonialisme

partout où il existe - en Afrique, dans les Caraïbes ou dans le Pacifique -, sinon

nous ferons le jeu des colonialistes, passés maîtres dans l'art de diviser pour

régner. Nos principes directeurs sont clairement énoncés dans la Déclaration

de 1960 sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et autres

résolutions adoptées par les Nations Unies en matière de décolonisation.

Les principes qui ont conduit nombre de nos pays à l'indépendance sont ceux-là

mêmes que nous nous efforçons de préserver à l'intention du peuple colonisé de

Nouvelle-Calédonie. Puisqu'ils ont été payants pour nous, pourquoi ne pas faire en

sorte qu'ils le soient pour le peuple de la Nouvelle-Calédonie? A l'instar des

autres peuples encore colonisés, le peuple de la Nouvelle-Calédonie est venu aux

Nations Unies plein d'espoir. Ne le décevons pas et confortons-le plutôt dans ses

espo irs.

Nombre de pays d'Asie, d'Afrique et d'Amérique latine qui, forts de leur

propre expérience, se sont faits les champions de la décolonisation, continuent de

croire fermement dans les principes de la décolonisation. Ils sont à nos côtés

dans l'affaire de la Nouvelle-Calédonie et nous les en félicitons.

Ma délégation loue les pays non alignés et du Commonwealth pour avoir reconnu

dans leurs récents communiqués publiés respectivement à New York et Vancouver le

caractère colonial du statut de la Nouvelle-Calédonie.

C'est avec une immense satisfaction que ma délégation désire informer

l'Assemblée que les membres du Forum du Pacifique sud demeurent unis et fermement

convaincus que la décolonisation doit triompher en Nouvelle-Calédonie, en dépit de

la tactique qui consiste à diviser pour régner.

Les pays du Forum du Pacifique sud qui se trouvent au beau milieu du problème

colonial de la Nouvelle-Calédonie ont dénoncé le soi-disant référendum organisé le

13 septembre dernier comme étant fondamentalement vicié et maintenu que le peuple

de Nouvelle-Calédonie est toujours sous domination coloniale.
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Le projet de résolution sur la Nouvelle-Calédonie dont l'Assemblée est saisie

est direct et répond fidèlement aux principes de la décolonisation. C'est un texte

qui, mot pour mot, correspond à celui qui a été recommandé à la Quatrième

Commission par un organe compétent chargé de la responsabilité de la

décolonisation : le Comité spécial de la décolonisation.

La Nouvelle-Calédonie demeure un territoire colonial dont l'autodétermination

authentique doit être une affaire de conscience pour chaque Membre des

Nations Unies qui croit dans les principes de l'autodétermination et de

l'indépendance consacrés dans la Déclaration de 1960 sur la décolonisation et la

résolution 1514 (XV).

La Papouasie-Nouvelle-Guinée attache beaucoup de prix à ses relations avec la

France. Chacun à tout intérêt à maintenir et promouvoir des relations cordiales

mais ce ne sera jamais une raison pour nous d'abandonner les principes de la

décolonisation qui sont en jeu en Nouvelle-Calédonie et ailleurs.

En conséquence, ma délégation votera pour le projet de résolution sur la

Nouvelle-Calédonie et continuera de voter pour tout projet analogue jusqu'à ce que

les peuples colonisés de tous les territoires coloniaux puissent exercer

véritablement leurs droits à l'autodétermination et à l'indépendance, conformément

aux principes et pratiques des Nations Unies relatifs à la décolonisation.

M. OOST (Afghanistan) (interprétation de l'anqlais) : La seconde guer re

mondiale a eu pour effet de modifier considérablement l'ordre international et les

; i relations internationales. La création de notre organisation a été la mesure la

plus importante au regard du maintien de la paix et de la sécurité internationales

ainsi que de l'instauration de relations amicales entre nations, sur la base du

respect du principe de l'égalité de droits, de l'autodétermination et de

l'indépendance des peuples.

A la suite de ce bouleversement, la pratique éhontée du colonialisme est

devenue intolérable. La lutte des peuples coloniaux en Asie, en Afrique et en

.mérique latine pour l'exercice de leur droit inaliénable à l'autodétermination

1 l'indépendance a rallié le soutien du monde entier.
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L'adoption par l'Assemblée qénérale de la résolution historique 1514 (XV)

de 1960, connue sous le nom de Déclaration sur la décolonisation, a été une

réaction positive destinée à mobiliser un appui international en faveur de

l'élimination du colonisalisme.

On s'accorde généralement à reconnaître que dynamiser la lutte mondiale pour

l'émancipation nationale est devenue l'une des contributions les plus

significatives des Nations Unies à la mise en oeuvre des nobles buts et principes

consacrés dans la Charte des Nations Unies.

Depuis 1960, les efforts des Nations Unies pour appliquer la Déclaration sur

l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux ont continué de

bénéficier grandement à la lutte que mènent les peuples opprimés des territoires

coloniaux pour l'autodétermination et l'indépendance. D'où le fait qu1un certain

nombre de territoires hier colonisés aient acquis leur indépendance et rejoint la

famille des nations libres, en tant qu'Etats indépendants.

Toutefois, il est regrettable que la pratique pernicieuse du colonialisme,

sous ses nouvelles formes et méthodes, persiste dans certaines parties du monde.

Les mesures prises par les puissances coloniales pour perpétuer leur domination ont

une incidence négative non seulement sur l'application de la Déclaration sur la

décolonisation, mais également sur la paix et la sécurité internationales dans leur

ensemble.

En dépit des appels lancés par la communauté internationale aux puissances

coloniales et à leurs alliés, ceux-ci continuent de se servir d'un certain nombre

de territoires coloniaux pour mettre en oeuvre leurs plans agressifs et offensifs

militaro-stratégiques contre d'autres Etats Membres souverains. En outre, les

puissances impérialistes et colonialistes ont pris des mesures pour accroître leur

présence militaire en renforçant leurs bases et leurs installations militaires et

en déployant notamment des armes nucléaires.

Les peuples des territoires encore colonisés sont privés de leurs droits

1égitimes sur leurs terres et leurs ressources naturelles. Les sociétés

cransnationales occidentales, qui exploitent et pillent leurs ressources humaines

et naturelles, tirent des profits considérables de leurs activités dans les

territoires coloniaux. Les événements récents qui se sont déroulés dans certains

territoires non autonomes et sous tutelle montrent que les puissances coloniales,

en recourant à différentes tactiques y compris à des pressions militaires,
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économiques, financières, morales et psychologiques, ne souhaitent nullement

préparer ces territoires à l'autodétermination et à une indépendance véritable.

Bien au contraire, ils sont fermement décidés à les maintenir à jamais, d'une façon

ou d'une autre, sous leur pouvoir. Ainsi, les puissances administrantes violent

l'esprit et les dispositions de la Charte des Nations Unies et les résolutions de

l'Assemblée générale relatives à leurs obligations à l'égard des peuples des

territoires coloniaux.

La Namibie est l'exemple le plus frappant d'exploitation et d'asservissement

coloniaux inhumains. Le régime raciste de pretoria, qui collabore avec certains

pays occidentaux dont les Etats-Unis, défient la volonté de la communauté

internationale en ne retirant pas ses forces d'occupation et son administration

coloniale de la Namibie. La résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité, qui

contient le plan des Nations Unies pour l'indépendance de la Namibie, n'est

toujours pas appliquée en raison du refus du régime de l'apartheid d'Afrique du Sud

et de la position défavorable de deux membres permanents du Conseil de sécurité:

le Royaume-Uni et les Etats-Unis. Une fois encore, nous tenons à souligner que la

question de Namibie est, au sens propre du terme, un problème de décolonisation.

C'est ce qu'a confirmé la communauté internationale à maintes reprises. La

communauté internationale a totalement rejeté la notion de "couplage" introduite

par les Etats-Unis. Ma délégation condamne la pratique de la prise d'otaqes auquel

recourent des milieux bien connus à l'égard de la question de l'indépendance de la

Namibie. 1-

La South West Africa People'. Organhation (8,,"PO) est le seul représentant' i
authentique du peuple namibien et l'avant-garde de leur lutte pour l'indépendance

conplète. C'est pourquoi toute mesure visant à reconnaître les autorités fantoches

et serviles de Windhoek ou l'installation d'un prétendu gouvernement provisoire en

Namibie, que le peuple namibien a rejetée, est un défi même aux dispositions des

résolutions 385 (1976), 435 (1978) et 566 (1985) du Conseil de sécurité.

La délégation de la République d'Afghanistan condamne vivement la poursuite de

l'occupation militaire de la Namibie et l'utilisation de son territoire comme

trenplin pour des actes d'agression et de déstabilisation contre l'Angola et

d'autres pays de premi.re ligne.
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Le peuple portoricain Souffre également de la domination coloniale. Les

Etats-Unis, qui font de Porto Rico une base militaire importante sur le plan

géopolitique, poursuivent leurs tentatives pour museler le peuple portoricain qui

lutte pour l'autodétermination et l'indépendance.

La répression politique, les arrestations de patriotes membres de mouvements

indépendantistes, les perquisitions illégales, la détention préventive et la

confiscation de biens culturels appartenant au peuple sont le lot quotidien à

Porto Rico.

Nous nous déclarons pleinement solidaires avec le peuple portoricain dans son

combat pour briser les chaînes de la soumission.

Au Sahara occidental, le dro it à l'autodétermination du peuple sahraoui fait

l'objet d'un déni constant.

Le peuple du Sahara occidental, sous la direction du Front POLISARIO, lutte

pour recouvrer son droit inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance

contre une puissance coloniale. Nous continuons de penser que la résolution

AHG/Res.IO 4 (XIX) de l'Organisation de l'unité africaine (OUA) et les résolutions

de l'Assemblée générale sur le Sahara occidental constituent une base constructive

pour la solutio~ du conflit dans ce territoire.

Nous espérons que les efforts ne la mission technique récemment envoyée dans

le cadre desdits documents contribueront à la solution rapide du problème.

Le Gouvernement de la République d'Afghanistan reconnaît tout à fait la

République démocratique arabe sahraouie et apporte son plein appui au peuple du

Sahara dans sa lutte légitime.

Nous appuyons également le combat que livre le canaque de Nouvelle-Calédonie

pour exercer son droit à l'autodétermination et à l'indépendance. La France doit

respecter les résolutions 1514 (XV) et 41/41 A relatives à la Nouvelle-Calédonie.

Les Etats-unis mènent une politique qénérale à l'éqard de la Micronésie qui

vise à fragmenter illégalement et illicitement le territoire sous tutelle et à

l'annexer définitivement, sous le prétexte d'une prétendue libre association

irrposée à son peuple par des moyens de pression et d'intimidation.

Le Gouvernement de la République d'Afghanistan croit fermement que la question

de Micronésie est tout à fait à part en raison de son caractère stratégique vital.

En même temps, nous pensons qu'elle fait partie intéqrante du problème de la
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décolonisation et que dès lors, les dispositions de la Déclaration sur l'octroi de

l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux sont pleinement applicables au

Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique.

Aider le peuple de Micronésie à exercer son droit légal et inaliénable à une

autodétermination véritable et lui donner les moyens de créer un Etat indépendant

est une re sponsabi li té qu e les Nat ions Uni es ne doivent cesser d'a ssumer •

Nous croyons fermement que l'Assemblée générale doit attirer d'urgence

l'attention du Conseil de sécurité sur la question du Territoire stratégique sous

tutelle des Iles du Pacifique conformément à l'Article 83 de la Charte des

Nations Unies.

La communauté internationale ne doit pas permettre que le Territoire sous

tutelle des Iles du Pacifique soit absorbé par les Etats-Unis. Si elle n'y

parvenait pas, cela reviendrait à ne tenir aucun compte des souhaits du peuple du

territoire et à violer grossièrement la Charte des Nations Unies.

Au mépris total de la souveraineté légitime de la République de Maurice sur

l'archipel des Chagos, les Etats-Unis continuent d'étendre leurs bases militaires

sur l'île de Diego Garcia.
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Nous réaffirmons notre appui à la souveraineté mauritienne sur ces territoires. De

même, nous appuyons la pleine souveraineté de Madagascar sur les îles malgaches

Glorieuses, Juan de Nova, Europe et Bassas da India. L'île comorienne de Mayotte

doit également être restituée à la souvera ineté des Comores. La quest ion des îles

Falkland (Malvinas) est un vestige de la période coloniale. Nous appuyons la

position du Gouvernement de l'Argentine qui souhaite la solution pacifique de cette

question.

Pour terminer, je voudrais réitérer le ferme appui de mon gouvernement à la

lutte des mouvements de libération nationale pour l'obtention de leurs droits

inaliénables. Nous sommes fermement convaincus que l'existence persistante de

vestiges du colonialisme exige de nous tous un ferme engagement au principe

d'autodétermination. Ce nouvel engagement ne pourra trouver sa véritable

expression que si nous continuons sans désemparer à joindre nos efforts pour mettre

fin, une fois pour toutes, à ce phénomène médiéval du colonialisme dans le monde

entier.

M. MOUSHOUTAS (Chypre) (interprétation de l'anglais) : Ving t-sept ans se

sont écoulées depuis l'adoption de l'historique Déclaration sur l'octroi de

l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux [résolution 1514 (XV»). Les

progrès accomplis depuis lors dans le domaine de la décolonisation grâce aux

efforts de l'Organisation ont été remarquables. Il suffit de rappeler qu'au moment

de l'adoption de la résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, les Nations Unies ne

cOl1'ptaient que 99 Etats Mentnes alors qu'elles en comptent aujourd'hui 159, la

plupart étant d'anciens territoires coloniaux ayant acquis leur indépendance.

Ce florilège impressionnant est une source de fierté pour notre organisation.

~urtant, si nous sommes satisfaits des résultats obtenus jusqu'à présent dans ce

processus historique, nous regrettons de n'avoir pas encore atteint l'objectif

définitif de la décolonisation complète et de la liberté de tous les peuples sous

dominat ion coloniale ou étrangère.

Le cas de la Namibie se détache très nettement et constitue un exemple qui

touche directement le système des Nations Unies. La lutte du peuple namibien se

I>Oursuit depuis trop longtemps alors même que la communauté internationale est

déterminée à voir libérer la Namibie et que sa solidarité avec le peuple namibien

s' est exprimée de façon constante et soutenue. La question de la Namibie constitue

un test particulier de l'attachement de la communauté internationale au processus

de décolonisat ion. Il est certes regrettable de constater que malgré l'appui
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universel au plan internationalement accepté pour la réalisation de l'indépendance

de la Namibie, cet objectif ne soit pas encore en vue et que les efforts dans ce

sens soient contrecarrés par l'intransigeance de l'Afrique du Sud, par ses

manoeuvres dilatoires et son mépris évident à l'égard des décisions de l'Assemblée

générale des Nations unies.

Le régime raciste sud-africain ne peut continuer à tourner en dérision, en

toute impunité, les résolutions de l'Organisation. Il est grand temps que des

sanctions complètes et obligatoires soient imposées à l'Afrique du Sud,

conformément à la Charte, de façon à mettre fin à l'occupation illégale de la

Namibie et à permettre à la population autochtone de ce territoire d'exercer son

droit à l'autodétermination et à l'indépendance.

A cet égard, nous ne manquerons pas de rendre un hommage tout particulier au

Comité spécial des Vingt-Quatre pour les efforts qu'il a constamment déployés afin

de promouvoir la mise en oeuvre de la résolution 1514 (XV). Depuis sa création,

en 1961, le Comité spécial a été constamment à l'avant-garde~ il a favorisé avec

succès la transition à l'indépendance d'un grand nombre d'anciennes colonies. Ce

faisant, il a également contribué à la réalisation de deux des objectifs

fondamentaux des Nations Unies: le respect du droit à l'autodétermination et à

l'égalité des droits de tous les peuples et la promotion des droits de l'homme et

des libertés fondamentales.

Plus de 100 millions d'êtres humains ont acquis la liberté et l'indépendance

au cours de ce processus historique remarquable. Toutefois, malgré les résultats

impressionnants qui ont suivi l'adoption de cette résolution historique, des

millions d'autres hommes continuent de subir le joug du colonialisme, la domination

étrangère et l'occupation militaire, tandis que leurs droits de l'homme

fondamentaux sont bafoués. Nous attendons avec impatience le jour où les

Nations Unies fêteront l'adoption de la résolution 1514 (XV) comme l'anniversaire

d'une résolution historique qui appliquée totalement et avec succès, aura permis de

mettre fin au fléau du colonisalisme et à tous les peuples encore dépendants

d'exercer librement leurs droits inaliénables à l'autodétermination et à

l'indépendance.

M. MUDENGE (Zimbabwe) (interprétation de l'anglais) : Ma délégation a

déjà eu le plaisir de féliciter l'Ambassadeur Florin à l'occasion de son élection à

la présidence de la guarante-deuxièrne session de l'Assemblée générale des
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Nations Unies. Je voudrais simplement, à ce stade, lui exprimer notre gratitude

pour la manière constructive et compétente avec laquelle il s'acquitte de sa haute

fonction.

L'idée de liberté est à la base de la création des Nations Unies. Les

rédacteurs de la Charte sont partis de la ferme conviction que la liberte est une

et indivisible. Cette conviction n'était pas un simple prolonqement de l'adage

selon lequel une maison divisée ne peut avoir des assises solides. Elle résultait

surtout d'une vision juste des relations internationales courantes et du truisme

selon lequel les relations de domination dégradent celui qui est dominé, déforment

les dominateurs et altèrent les relations entre les peuples, tout en menaçant ainsi

la paix et la sécurité internationales. C'est pourquoi l'Assemblée a adopté,

en 1960, la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples

coloniaux et a poursuivi, depuis lors, avec détermination, la mise en oeuvre de

cette déclaration.

Si certains, dans cette salle, se demandent pourquoi nous nous agitons tant à

propos de la non-application de la Déclaration dans des cas aussi f.rappantsque la

Namibie, la Palest ine et la Nouvelle-Calédonie, nous souliqnerons à leur intention

que cette agitation ne devrait pas être source de surprise. Après tout, la plupart

d'entre nous, étant de nouveaux Etats, bénéficient de la mise en oeuvre de cette

déclaration qui, en quelque sorte, peut être considérée comme la Charte de la

liberté des peuples. Mais il ne faut pas s'y trorrper, l'application de la

Déclaration non seulement permet d'apporter la liberté mais également de garantir

le maintien de cette liberté. Refuser d'accorder la liberté aux peuples non

autonomes revient, en définitive, à refuser la liberté et l'indépendance à ceux

d'entre nous qui sont libres.
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Déjà, même les anciennes colonies devenues des pays "indépendants" constatent

une recrudescence des ambitions impériales des qrandes puissances. Des doctrines

de domination sont exposées dans les capitales métropolitaines et viqoureusement

poursuivies en Afrique, en Asie et en Amérique latine. Des noyaux

néo-impérialistes se sont installés dans nos régions pour y semer la subversion et

pour tourner notre indépendance en dérision. Nous faisons l'objet de boycottages.

Les institutions multilatérales sont sapées. La démocratisation des relations

internationales se heurte à une vive résistance quand, dans certains cas, elle ne

recule pas. Pour nous, dans le sud, le prix à payer se chiffre en milliers, voire

en millions de morts, en milliards de dollars qui pourraient être affectés au

développement et en cauchemars permanents. On nous dit même que certains milieux

intellectuels occidentaux de droite pensent sérieusement que seul un processus de

recolonisation peut sauver l'Afrique. Comment, dès lors, nous demander pourquoi

nous nous inquiétons de la non-application de la résolution 1514 (XV)?

Aucun d'entre nous ne sera libre tant que nous ne le serons pas tous. Cela

vaut pour tout le monde. Pour les qrands et les petits, les riches ou les pauvres,

pour l'habitant des îles britanniques ou des îles Vierqes, pour le Zimbabwe ou

Porto-Rico, pour les Français ou les Néo-Calédoniens. Cela me rappelle l'histoire

que racontait l'un de nos dirigeants politiques immédiatement avant l'accession à

l'indépendance de mon propre pays, le Zimbabwe. Nos combattants de la liberté,

habitués à se méfier de l'armée rhodésienne, ont tout d'abord froidement refusé de

déposer leurs armes et de se rendre aux points de rassemblement. "CollUllent

pouvons-nous déposer nos armes alors que sans elles nous sommes des cibles si

faciles?" demandaient-ils. L'un de nos dirigeants a alors répondu: "Cornent vous

dire libres si vous ne pouvez vous passer de vos armes?"

La liberté n'est pas une question de supériorité. La liberté prévaut

seulement lorsque la bonne volonté et la compréhension mutuelle règnent. On peut

brandir le bâton, mais si l'on doit brandir un bâton c'est que l'on n'est pas

libre : on est prisonnier du bâton.

Ma délégation a déjà fait connaître son point de vue sur les situations en

Namibie, en Palestine, en Afrique australe r au Sahraoui, dans les îles Falkland

(Malvinas) et dans de nombreux autres territoires qui ne sont pas encore libres.

Cependant r je voudrais dire aujourd' hui quelques mots sur la situation en

Nouvelle-Calédonie. Je tiens à dire d'emblée que ceux d'entre nous qui se
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prononcent contre la politique française ne sont pas les ennemis de la France mais

au contraire ses amis. Ce n'est qu'en accordant sa liberté à la Nouvelle-Calédonie

que la France pOurra elle-même être libre d'établir des relations saines, justes et

mutuellement profitables avec ce pays. Ce n'est que dans le cadre de liens

librement déterminés entre la France et le peuple kanak que la France pourra

considérer la Nouvelle-Calédonie come un atout, comme un ami et non comme une

blessure infectée, une épine dans Sa chair.

Dans mon intervention de l'année dernière sur cette question, j'ai parlé du

référendum proposé par le Gouvernement français en Nouvelle-Calédonie. J'ai alors

souligné que ce référendum constituait la décision la plus cruciale que prendrait

le peuple de ce territoire pour déterminer son avenir. Ma délégation a soutenu

alors que le référendum non seulement devait être libre et juste mais qu'il devait

également être perçu comme tel. A cette fin, nous avons conseillé que des

observateurs de cette Organisation, notamment le président et certains membres du

comité des Vingt-Quatre - organe des Nations Unies chargé de suivre l'évolution des

territoires non autonomes - soient invités en tant qu'observateurs. L'Assemblée

elle-même dit que la décolonisation de la Nouvelle-Calédonie devait être menée

conformément aux procédures établies des Nations Unies - notamment avec la

participation d'une équipe d'observateurs des Nations Unies.

Toutefois, le référendum qui a eu lieu dans le territoire le 13 septembre 1987

n'a pas été organisé sur cette base. Il a été organisé unilatéralement par la

France. Aucun observateur des Nations Unies n'a été invité. Des questions

fondamentales n'ont pas été abordées par la Puissance administrante. La façon de

déterminer exactement qui serait autorisé à voter faisait très certainement partie

de ces questions. Les fonctionnaires et aventuriers récemment arrivés de France

auraient-ils leur mot à dire au même titre que les Kanaks autochtones? C'est là

une question très importante. L'envahissement de la population autochtone par des

étran;rers n'a pas été un acte fortuit mais un acte délibéré de la politique

française. On compte aujourd'hui environ 60 000 Kanaks sur une population de

150 000, à la suite d'une politique française délibérée. Ecrivant sur cette

question en 1972, le Premier Ministre de l'époque, M. Pierre Messmer, avait

déclaré:

liA la longue, les exigences nationalistes locales ne pourront être contrées

que si les communautés étrangères à la région du Pacifique constituent une

majori té démographique."
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Tel a été l'objectif délibéré de la politique française depuis lors. Et dans

le référendum que vient d'organiser la France, les fonctionnaires français et

autres aventuriers récemment arrivés, ont été encouragés à voter pour le maintien

sous contrôle français du territoire et le résultat de ces prétendues élections a

été de sanctionner la stratégie de Messmer.

Une autre lacune du référendum organisé par la France est que le peuple kanak

ne s'est pas vu offrir toutes les options qui lui étaient ouvertes. Il est clair

qu'un retrait complet et soudain de la France aurait des conséquences économiques

néfastes pour la Nouvelle-Calédonie. Certains estiment que la moitié du produit

national brut par h~bitant, 5 500 dollars, est financée en partie par l'aide

financière de la France, le colon moyen gagnant bien entendu trois fois plus que le

Kanak moyen. D'autres experts calculent également que sans la présence frarçaise,

les recettes de la Nouvelle-Calédonie tomberaient à 10 % des niveaux actuels. Dans

ces conditions, on ne peut considérer comme équitable le choix entre l'indépendance

ou le maintien du territoire sous contrôle français. Divers choix doivent être

proposés, notamment l'indépendance complète, l'indépendance en association avec la

France, ou le maintien du contrôle français, et d'autres options qui ne figuraient

pas sur le bulletin de vote.

Environ 30 % de la population, d'origine française, a voté au référendum pour

le maintien du contrôle français. Les 40 % de Kanaks autochtones ont largement

boycotté la procédure et le reste était ambivalent. Ce résultat a-t-il aidé la

France à résoudre la question? La réponse est sans aucun doute néqative.

Le référendum organisé par le Gouvernement français en Nouvelle-Calédonie n'a

pas réglé la question. Il est temps que la France coopère avec les Nations Unies

afin que les procédures appropriées et internationalement acceptées pour mener à

bien un processus de décolonisation soient instituées en ce qui concerne la

Nouvelle-Calédonie. La République française, dont le comportement en matière de

décolonisation est partout ailleurs à son honneur devrait maintenant relever le

défi que pose la Nouvelle-Calédonie. La première mesure cruciale dans ce sens

serait la reprise de la coopération sur la question avec l'Assemblée générale, par

le biais du Comi té des Ving t-Quatre.

Il est dommage qu'on puisse, comme Roger s. Clark, professeur à l'Université

Rutgers, nans sa pétition à la Quatrième Commission, dire de la France qu'en dépit

de "l'obligation qui est faite au Gouvernement français de communiquer des
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informations sur la Nouvelle-Calédonie au titre du Chapitre XI de la Charte •••

l'autorité administrante ne s'est même pas aoquittée de oette obligation

fondamentale ••• Par oonséquent, il est devenu nécessaire pour le comité des

Vingt-Quatre d'obtenir des informations initiales du secrétariat, d'autres

gouvernements et des pétitionnaires".

Le raplX'rt poursuit en disant que "la Franoe n'a fa it aucun effort pour

coopérer avec le comité spécial de la déoolonisation dans l'examen du territoire.

En outre, le référendum organisé dans le territoire le 13 septembre 1987 l'a été au

mépris total des pratiques des Nations Unies en pareil cas, qui figurent dans les

résolutions 1514 (XV) et 1541 (XV) de l'Assemblée générale".
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Je souhaite souligner que nous intervenons dans cette assemblée en tant

qu'amis aussi bien de la France que de la Nouvelle-Calédonie. Les diverqences

d'approche sur cette question n'existent pas seulement entre cette organisation et

ce pays. Elles se manifestent également à différents niveaux du Gouvernement

français lui-même, et la presse française a exprimé ses propres inquiétudes.

Libération, journal français, a regretté que la France ait dépensé deux milliards

de francs et envoyé des milliers de policiers et de militaires dans cette petite

île en mars 1986 pour faire en sorte, comme le disait sarcastiquement ce journal,

qu'il soit procédé au "bon choix" lors du référendum organisé par le gouvernement.

NOliS sommes d'accord avec l'éditorial du Monde publié à l'issue de ce prétendu

référendum, selon lequel le Gouvernement français n'a pas suffisamment tenu compte

de l'image qu'on s'en fait dans le Pacifique sud, et demandons à ce gouvernement de

se mettre d'urgence à l'oeuvre sur le plan diplomatique afin de régler la question.

On ne part icipe pas à ce débat pour répart ir les blâmes. Nous le faisons

plutôt pour nous guider et nous aider mutuellement dans la recherche d'une solution

juste et durable aux questions urgentes qui se posent aujourd'hui. C'est pourquoi

nous demandons instamment au Gouvernement français de continuer à rechercher une

solution à la question de Nouvelle-Calédonie conformément aux procédures de

décolonisation établies par les Nations Unies. Nous lui demandons en outre

d'examiner sérieusement la question qui devrait être posée dans un tel référendum

et de dire qui sera autorisé à y participer. Ce n'est qu'alors et une fois que le

peuple de Nouvelle-Calédonie aura fait un choix clair et explicite que l'on pourra

dire que l'autodétermination règne dans le Territoire. C'est dans cette noble

quête que la France peut compter sur la compréhension de ses nombreux admirateurs,

au nombre desquels figure le Zimbabwe.

Le PRESIDENT (interprétation de l'espagnol) Nous avons entendu le

dernier orateur inscrit pour le débat sur ce point. Un représentant a demandé à

exercer son droit de réponse. Puis-je rappeler que, conformément à la décision

34/401 de l'Assemblée générale, la durée de la première déclaration faite dans

l'exercice du droit de réponse est limitée à 10 minutes et la seconde à 5 minutes,

et que les délégations doivent prendre la parole de leur place.

Je donne maintenant la parole au représentant des Etats-Unis d'Amérique.
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Mlle BYRNE (Etats-Unis d'Amérique) (interprétation de l'anglais) : Je

voudrais réaffirmer une fois de plus devant cette instance que le statut de

Porto Rico en tant qu'Etat libre associé des Etats-Unis est clair, juridiquement,

politiquement et moralement. Le peuple portoricain a choisi son statut lors d'un

référendum constitutionnel organisé en 1952. L'Assemblée générale, dans la

résolution 748 (VIII) de 1953, a reconnu la validité de ce choix et a retiré

Porto Rico de la liste des territoires non autonomes des Nations Unies. Depuis

lors, de nombreux partis politiques à Porto Rico ont contesté les élections

libres. Dans chaque élection, plus de 90 % des électeurs de Porto Rico ont appuyé

les partis politiques favorisant une association étroite avec les Etats-Unis.

Bref, l'autodétermination existe à Porto Rico. C'est un système démocratique

ouvert qui offre aux Portoricains la possibilité de modifier leur statut à tout

moment.

Etant donné l'histoire constitutionnelle de Porto Rico et le fait que la

démocratie s'y épanouit de façon évidente, ma délégation en arrive à la conclusion

que les efforts de certains pour créer une question de Porto Rico alors qu'elle

n'existe pas montrent un mépris total pour le peuple portoricain.

Ma délégation constate que la plupart des membres du Comité spécial sur la

décolonisation sont las des efforts faits par certains pour créer un problème

portoricain. Cette année, neuf membres seulement du Comité ont appuyé le projet de

résolution sur Porto Rico. Il est ironique, mais pas surprenant, que les quelques

pays qui persistent dans leur refus de reconnaître que les actes

d'autodétermination du peuple portoricain sont ceux qui privent leur propre peuple

des libertés dont jouissent depuis longtemps les Portoricains. Ma délégation

suggère que, au lieu d'essayer de fabriquer une décolonisation venue de l'étranger,

ces pays devraient plutôt s'inspirer de l'exemple stimulant de démocratie à

Porto Rico.

Le Conseil de tutelle se réunit chaque année pour examiner l'évolution de la

situation dans les Iles du Pacifique. Les représentants du peuple de ce territoire

sous tutelle viennent à New York pour part iciper aux réunions du Conseil et les

Etats-Unis présentent un rapport annuel détaillé sur la situation dans le

Ter ri toire. Le Conseil envoie également des missions en Micronésie pour examiner

la situation dans ce territoire et observer le déroulement des divers plébiscites

organisés dans le cadre du processus continue d'a utodéterminat ion.



ID/va A/42/PV.91
- 83 -

,
Mlle Byrne (Etats-Unis)

Au cours des sessions du Conseil de tutelle, les plaintes de certaines

délégations ont été entendues, réfutées et re jetées après un examen attentif.

N'ayant pas réussi à convaincre cet organe compétent et très bien informé, ces

délégations présentent maintenant à l'Assemblée générale leur argumentation

éculée. Il ne faut pas gaspiller le temps de l'Assembl~ en répétant des faits

connus qui ont été discutés dans le détail par le Conseil de tutelle.

La séance est levée à 18 heures.
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